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La stratégie régionale du tourisme et des loisirs se fixe 4 
objectifs stratégiques :

� A/ Développer l’attractivité de la Lorraine
en se concentrant sur quelques pôles forts en 
matière d’offre et d’image. 
L’enjeu est de générer ainsi des flux touristiques 
complémentaires.

� B/ Améliorer la compétitivité de 
l’économie touristique régionale en 
qualifiant et en développant l’offre et l’accès à l’offre.
L’enjeu est de développer des « pôles relais » d’offre 
en complément des pôles forts du point A, afin de 
diffuser et d’augmenter les retombées économiques.

� C/ Ouvrir l’offre touristique lorraine à
l’ensemble des publics
L’enjeu est de prendre en compte l’ensemble des 
publics dans une double optique de solidarité mais 
aussi économique, ces publics représentant des 
marchés de clientèle.

� D/ Faire évoluer l’organisation touristique 
pour une plus grande efficacité
L’enjeu est de disposer d’une organisation 
permettant de porter plus efficacement les actions du 
schéma régional.

La stratégie touristique régionale se recentre ainsi sur ses 
pôles forts qui génèrent une réelle attractivité et porte une 
ambition de maximisation et de diffusion des retombées 
économiques ainsi qu’une vision solidaire du tourisme pour 
tous les publics.

À travers ces 4 objectifs stratégiques, la Région Lorraine 
affiche à la fois :

� Une stratégie de clarification de son 
intervention dans le domaine touristique, en 
concentrant un certain nombre de moyens sur des 
pôles territoriaux et/ou thématiques afin de drainer 
des flux plus importants et de les inciter à se diffuser.

� Une logique d’ensemble à travers une 
recherche de cohérence et de 
coordination avec les stratégies 
touristiques des Conseils Généraux dans 
une double optique de mutualisation de moyens sur 
certains pôles forts identifiés par la Région et les 
Départements et de répartition des interventions des 
divers échelons territoriaux sur certains thèmes.

Le contenu de ces 4 objectifs est détaillé ci-après.
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A/ Le premier objectif est de développer l’attractivité de la 
Lorraine en se concentrant sur les pôles forts d’offre et 
d’image

Il s’agit de générer des flux touristiques plus importants vers la 
région et de qualifier son image par le tourisme au service des 
autres secteurs économiques.

Cet objectif est en cohérence avec le 4ème point du Schéma 
Régional de Développement Economique qui s’intitule « attractivité
et notoriété de la Lorraine au service du développement 
économique » et qui identifie le tourisme comme un des secteurs à
travailler.

Les actions se concentrent sur les pôles phares du tourisme 
régional, qui sont autant de « portes d’entrée » de la région avec 
possibilité de générer une diffusion des clientèles en séjours, en 
itinérance ou en excursions. L’enjeu est d’attirer la clientèle dans 
les pôles prioritaires puis de les renvoyer vers d’autres sites 
touristiques grâce à des stratégies qu’auront mis en place les 
territoires (mise en réseau et en cohérence, mutualisation de 
moyens, de compétences, éductours... ).

Cet objectif passe par  :
� Le renforcement de l’offre sur les pôles forts actuels, 

Metz, Nancy, les Vosges, le tourisme de mémoire avec 
le Verdunois et les stations thermales, afin de les 
amener à un seuil critique plus important et de les 
positionner comme des destinations à part entière pour les 
clientèles de proximité et pour les clientèles plus lointaines, 
notamment celles « ouvertes » par le TGV Est Européen 
(Île-de-France, Nord-Pas de Calais, Picardie, Grand 
Ouest).

L’intervention régionale prend la forme d’un 
accompagnement de ces territoires sur un projet 
global défini en commun et sur des actions 
concertées.
Il ne s’agit pas pour la Région de « faire à la place 
de » mais bien d’accompagner et de donner aux 
collectivités locales les moyens pour atteindre une 
dimension supérieure.

� Un travail de fond sur l’image touristique de la 
région et sur la communication à travers des 
campagnes de communication « réintégrant » les 
marques du tourisme lorrain (les pôles forts 
précédemment identifiés mais aussi Baccarat, 
Daum, Vittel, Contrex, …) dans l’image de la 
région elle-même. Les collectivités qui le 
souhaitent peuvent mettre en commun une part de 
leur budget de communication avec le CRT afin de 
disposer de moyens supplémentaires.

Cette communication touristique vise, au-delà, à
faire évoluer l’image régionale dans le grand 
public. Elle se coordonne donc avec le plan de 
communication régional, tourné vers la 
« modernité » et l’image d’une « autre Lorraine »
surprenante et originale.
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Au-delà d’une promotion traditionnelle, de 
nouvelles pistes peuvent être explorées sur les 
outils (promotion via Internet par exemple) ou sur 
les messages (mise en avant de l’expérience ou 
de l’émotion à vivre lors d’un séjour en Lorraine 
plus que des produits en eux-mêmes).

Cette structuration du territoire est vitale pour rendre les 
destinations plus lisibles, mieux perceptibles, afin de 
renforcer l’attractivité de l’offre par des efforts de 
concentration (regroupement des équipements) autour des 
sites ou des thèmes les plus porteurs. Les pôles joueront à la 
fois le rôle de porte d’entrée de la Lorraine et de ses terroirs, 
de sites repères et de « capteurs » de clientèle.

À travers cette intervention, il s’agit pour la région de :

� Hiérarchiser les sites par leur potentiel « client »

� Soutenir les thématiques (gastronomie, jardins, 
nature, associatif) spécifiques à la Lorraine 

� Concentrer les investissements en priorité vers les 
sites structurants et moteurs

B/ Le deuxième objectif est d’améliorer la 
compétitivité des entreprises à travers la qualification 
de l’offre et la facilitation de l’accès à cette offre

La compétitivité du tourisme régional est celle des 
entreprises touristiques de la région. Il s’agit de les aider à
développer leur activité, leur chiffre d’affaire et leur valeur 
ajoutée, de créer les conditions favorables à leur 
développement et de sécuriser leur activité dans le temps.

L’enjeu est aussi bien économique que social à travers les 
créations d’emplois réalisées par le secteur touristique. 

Les modes d’intervention sont divers : recherche 
d’investisseurs privés, aides directes aux entreprises, 
assistance à l’ingénierie (développement de réseaux de 
professionnels, professionnalisation, …), incitation à la 
qualification par des labels nationaux, aides indirectes par 
des actions de diffusion de l’information touristique

La Région travaille ici dans ses compétences propres : 
économie (dans l’amélioration de l’outil de travail, dans 
l’accompagnement du développement), formation 
professionnelle, promotion, …
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Il s’agit à la fois :

� D’accompagner les professionnels dans une 
augmentation de la qualité de leurs prestations pour 
exister face à la concurrence de destinations très 
qualitatives comme l’Alsace, la Champagne ou la 
Bourgogne.
La Région intervient ainsi à travers un 
accompagnement de démarches qualité (voire 
conditionne ses aides directes à l’inscription dans 
une démarche qualité) et la formation des 
personnels, ce qui est de sa compétence propre.

� D’aider au développement de produits sur 
quelques thématiques ou territoires pour 
densifier l’offre, notamment à destination des 
clientèles de proximité :

• Le tourisme de mémoire en relais de Verdun 
et du carreau Wendel

• Le développement de pôles d’hébergements 
concentrés à proximité des pôles forts 
touristiques  (regroupant plusieurs structures 
d’hébergements et des services annexes et 
de loisirs) sachant qu’en milieu rural 
l’hébergement est le premier critère de choix 
d’une destination

• Le développement d’un véritable produit de 
découverte itinérante à partir des véloroutes et 
voies vertes ainsi que des itinéraires de 
promenade ou de randonnée

• Développer des pôles d’accueil de camping-
cars, en concertation avec les professionnels du 
camping

• Développer des produits thématiques sur la 
gastronomie et les jardins

� De faciliter l’accès à l’offre touristique de la région 
à travers le développement des outils technologiques 
de partage de l’information assis sur la base de 
données régionales, mais aussi physiquement en 
réfléchissant au développement de transports publics 
là où cela est pertinent.

� D’accueillir, voire de susciter, le renforcement de 
l’investissement privé dans le domaine du 
tourisme.



8 � � 
 � � � � � � � � � � � �Schéma régional de l’économie touristique et des loisirs

C/ Le troisième objectif est d’ouvrir l’offre 
touristique régionale à tous les publics

L’enjeu est de permettre aux publics qui ne fréquentent pas 
ou peu la région aujourd’hui de pouvoir y accéder.
La Région mène donc une politique spécifique d’accueil de 
« tourisme pour tous » à l’attention de trois types de publics :

� Les personnes rencontrant des problématiques 
spécifiques d’accessibilité (personnes à mobilité
réduite, troisième âge, …), à travers une prise en 
compte de leurs besoins dans les hébergements, 
mais aussi dans les sites touristiques. Les 
aménagements nécessaires peuvent donner lieu à
des aides propres et la Région (notamment pour le 
développement du label tourisme et handicap) peut 
lancer des appels à projets pour le développement 
de produits adaptés.

� Les publics à faible revenu, à travers une 
intervention régionale auprès des organismes de 
tourisme social et associatif sur la base d’appels à
projets pour aider à la réhabilitation de sites, voire 
d’approches plus innovantes et plus fines sur les 
problématiques de sécurisation de l’activité (par 
séparation du bâti et de l’exploitation).

� Les régionaux eux-mêmes à travers le 
développement d’offres de loisirs par un travail de 
requalification de certaines bases de loisirs 
d’importance régionale.

D/ Le quatrième objectif est de mettre en place 
une organisation touristique susceptible de 
porter la stratégie régionale

L’enjeu est de faire évoluer les outils, dans une optique de 
plus grande efficacité des interventions et d’adaptation aux 
objectifs stratégiques du schéma régional.

Au-delà des fonctions de communication et de formation déjà
évoquées, la Région est légitime sur :

� Les aides directes aux professionnels (entreprises et 
associations), qui sont pour partie (hôtellerie), déjà
intégrées au système général d’aides économiques 
de la Région. Les systèmes d’aides existants doivent 
évoluer pour se mettre en cohérence avec les 
objectifs du schéma régional et viser une 
coordination plus fine avec les interventions des 
Départements.

� L’observation économique, à renforcer dans une 
optique d’aide à la décision pour la Région, ses 
partenaires et les professionnels du tourisme ce qui 
implique une diffusion des résultats.

� La mise en place d’une démarche transversale de 
gestion du tourisme, en interne à la Région avec les 
autres services (sport, économie, aménagement du 
territoire, culture, environnement, …) et en 
coordination avec les partenaires institutionnels du 
Conseil Régional, aux niveaux départementaux et 
territoriaux.
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De ces 4 objectifs stratégiques découlent des axes de travail. 
La notion d’« axes de travail » recouvre de fait des « projets 
globaux » qui présentent :

� Une cohérence dans leur objectif, leur thème, leur 
territoire d’intervention

� Une nécessaire unité de réflexion et de pilotage, 
formalisée à travers un groupe de pilotage par projet

Ces projets sont directement issus des objectifs stratégiques 
et ont vocation à être travaillés en commun avec les 
Départements à travers la formalisation d’un contrat cadre 
Région – Départements dans lequel les 5 collectivités 
formaliseraient leur convergence de vue en termes d’objectifs 
à atteindre et d’axes de travail à mettre en œuvre au niveau 
régional.

À ce stade, 15 projets ont été identifiés. Il s’agit de :

� 1. Faire émerger deux destinations de courts séjours 
urbains sur Metz et Nancy

� 2. Développer une offre de loisirs quatre saisons sur 
les Vosges et améliorer la gestion environnementale 
du tourisme sur le massif

� 3. Accompagner le développement des stations 
thermales vers des concepts de stations « bien-
être » et / ou de stations « nature »

� 4. Mettre en place un plan de communication 
touristique pour nourrir la marque Lorraine en 
s’appuyant sur les marques existantes à forte 
notoriété et des événements identitaires.

� 5. Inciter au développement de l’offre de tourisme de 
mémoire militaire et industriel

� 6. Améliorer la qualité dans les hébergements et les 
sites

� 7. Inciter au développement de nouvelles offres 
d’hébergements de qualité et d’hébergements 
groupés autour des pôles touristiques

� 8. Mettre en place les outils pour accueillir, voire 
attirer les investisseurs touristiques

� 9. Renforcer les outils Internet d’information 
touristique et d’aide à la mise en marché

� 10. Développer des produits touristiques d’itinérance 
autour des véloroutes et voies vertes et des autres 
itinéraires de découverte

� 11. Accompagner le développement de produits 
typés autour des thèmes de la gastronomie et des 
jardins
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� 12. Accompagner le développement de la prise en 
compte des clientèles à besoins spécifiques 
d’accessibilité

� 13. Lancer un appel à projets sur les 
hébergements de tourisme associatif à vocation 
sociale

� 14. Requalifier une sélection de bases de loisirs 
de niveau régional

� 15. Faire évoluer les interventions publiques dans 
le tourisme vers plus d’efficacité et de coordination

Chaque axe de travail se décline alors en chantiers qui sont 
autant d’unités opérationnelles de mise en œuvre.

Ces chantiers sont de nature, d’étendue, de complexité et 
d’avancement très divers. Certains sont transversaux et 
d’autres plus ponctuels, certains très avancés et d’autres en 
phase de lancement, … Leur mise en œuvre doit donc être 
pensée au cas par cas.

Dans ce cadre, la coordination d’intervention entre la Région 
et les Départements suit la même logique de cas par cas 
selon le chantier considéré. Ainsi, certains chantiers 
n’intéressent que certains départements, sur d’autres les 4 
départements peuvent être concernés mais certains peuvent 
ne pas souhaiter s’y engager.

Chaque chantier pourrait donner lieu à une contractualisation 
particulière entre les partenaires intéressés à sa mise en 
œuvre, contrat précisant les actions à mener, les porteurs de 
chaque action et les modes de cofinancement éventuels.

Les chantiers liés à chaque axe de travail sont décrits 
précisément dans la seconde partie du présent document.
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Enjeux et objectifs :

La mise en service du TGV Est Européen ouvre à la région 
de nouveaux marchés, en particulier pour des courts séjours 
découverte urbains.

Les deux destinations urbaines de la région, Metz et Nancy, 
sont en concurrence sur ce marché avec des « poids lourds »
comme Strasbourg, Colmar ou Reims.

L’enjeu est de positionner l’offre urbaine Lorraine et sa 
communication au niveau de celle de ses concurrents.

Les collectivités porteuses des politiques touristiques sur 
Metz et Nancy disposent de plans de développement et de 
moyens importants.

À ce jour, la Communauté d’Agglomération de Metz 
Métropole (CA2M) s’est dotée d’un schéma de 
développement touristique formalisant des objectifs ambitieux 
en matière de développement du tourisme d’affaires (création 
d’un nouveau Palais des Congrès) et de développement 
d’une politique de tourisme d’agrément s’appuyant sur 
l’arrivée du Centre Pompidou Metz et sur la déclinaison 
urbaine du thème de la création.

Sur Nancy, la stratégie tourisme de la Communauté Urbaine 
du Grand Nancy s’appuie sur des thèmes proches : le 
tourisme d’affaires, là aussi avec la création d’un nouveau 
Palais des Congrès à proximité de la Gare SNCF, sur le 
patrimoine avec la rénovation récente de la Place Stanislas et 
la rénovation en cours au Musée Lorrain et les travaux déjà
réalisés au Musée des Beaux Arts et au Musée de l’Ecole de 
Nancy.

Le rôle de la Région est de donner une visibilité plus forte aux 
offres de ces deux destinations de tourisme urbain à travers 
un relais régional en promotion. C’est sur ce point que la 
valeur ajoutée régionale est sans doute la plus forte et que 
doivent se concentrer les actions du schéma régional de 
l’économie touristique et des loisirs.

L’enjeu est bien de développer le rôle de « porte d’entrée 
de la région » des deux agglomérations afin de 
développer les flux vers elles et de les diffuser ensuite 
sur d’autres territoires régionaux en fonction de leur 
attractivité propre, en particulier d’autres villes 
possédant un patrimoine remarquable. Dans ce cadre, 
des liens particuliers pourront être mis en place avec 
des villes comme Bar-le-Duc (ville haute), Lunéville 
(château) ou encore Épinal (Imagerie). Un soutien 
particulier, des opérations de communication… pourront 
être développés par le Conseil Régional. 
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En matière de territorialité de l’action, la région 
accompagne les projets des structures porteuses de 
projets d’intérêt touristique fort sur les destinations 
urbaines de Metz et Nancy. Ces structures peuvent être, 
selon le cas, leurs projets et leurs compétences, les 
deux intercommunalités de Metz et Nancy, certaines 
communes de ces EPCI ou les Offices de Tourisme de 
Metz et Nancy. Le plan d’actions régional fait référence 
aux « destinations urbaines de Metz et Nancy » sans 
préciser la collectivité accompagnée en tant que telle. 
Dans certains cas, la collectivité aidée est précisée 
clairement.

Contenu :

1. Accompagner les investissements des deux 
destination urbaines de Metz et Nancy

Les collectivités des deux destinations sont seules 
responsables de la mise en œuvre de leurs projets 
touristiques selon leurs compétences propres. Le rôle de la 
Région est celui d’accompagnateur de ces projets à travers 
des cofinancements définis au cas par cas selon les besoins 
réciproques des collectivités locales et de la Région. La 
Région interviendra sur les projets présentant un intérêt fort 
en matière de développement touristique régional et entrant 
dans ses attentes en termes de qualité, de développement 
économique, …

2. Relayer les efforts de communication des deux 
destinations urbaines vers certains marchés plus 
difficiles à toucher

La Région et les intercommunalités ou communes, à travers 
leur OT notamment, travaillent déjà aujourd’hui ensemble sur 
ce thème de la promotion à travers la convention « tourisme 
urbain » qui existe entre le CRT et les OT des 4 préfectures 
départementales.

Le schéma régional de l’économie touristique et des loisirs 
renforce ces actions sur les deux destinations urbaines les 
plus attractives pour les marchés étrangers et le marché
francilien : Metz et Nancy.

Ainsi, la Région, à travers le CRT, interviendra en 
accompagnement de ces deux destinations dans leur 
politique de promotion, sur les marchés où cela représente 
un plus, c’est-à-dire :

� Les marchés étrangers qui sont relativement chers 
et complexes à travailler pour les intercommunalités 
et leur OT, y compris l’Allemagne proche, et sur 
lesquels le CRT peut les accompagner en 
cofinancement d’actions pour plus d’efficacité et de 
cohérence

� Le marché francilien, qui demande des moyens 
importants pour être visible tant il est aujourd’hui 
saturé d’offres touristiques émanant de l’ensemble 
des régions françaises et étrangères.
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Sur les marchés étrangers, le CRT porterait 4 types d’actions 

� Une aide aux deux destinations urbaines pour 
participer à une sélection de grands salons étrangers 
« incontournables ». L’aide pourrait prendre la forme 
d’une prise en charge d’une partie de la réservation 
d’espaces sur certains salons pour les deux EPCI, 
leurs communes et/ou leur OT sous réserve que ces 
dernières puissent proposer des offres de séjours 
formalisées « clés en mains ».

� Une aide du CRT au développement des politiques 
de relations presse des deux destinations à travers :

• Une mise en avant des destinations 
urbaines dans les accueils presse du CRT

• Un cofinancement des accueils de presse, 
conférences de presse et de 
publirédactionnels en soutien avec une 
maîtrise d’ouvrage CRT

• Dans ce cadre, un rallye presse  / 
professionnels peut être envisagé sur les 
deux agglomérations en partenariat avec les 
OT et Maison de la France, avec une 
dimension spécifique vers les professionnels 
polonais en relais des actions grand public 
existantes. Il est également  à relier avec un 
rallye presse organisé à destination de la 
presse francilienne.

� Une opération spécifique sur l’Italie en liaison avec la 
compagnie low cost Myair : opération grand public à
Milan, en partenariat avec les OT et Maison de la 
France. En fonction du développement des liaisons 
low cost, ce type d’action pourrait concerner d’autres 
destinations.

� Ponctuellement, et sur demande des deux EPCI, de 
leurs communes ou OT, un accompagnement du 
CRT dans la définition et le financement d’actions 
publicitaires.

Sur le marché francilien, certaines pistes de travail peuvent 
être identifiées. Il s’agirait pour le CRT de n’intervenir que là
où il peut amener une plus-value réelle (en termes de 
connaissance du marché, de contact avec des 
opérateurs, …) aux politiques de promotion menées par les 
deux EPCI , leurs communes ou leur OT.

Ainsi le CRT pourrait accompagner ces structures dans deux 
opérations :

� L’organisation d’une opération spécifique  à
destination de la presse et des professionnels 
franciliens : rallye presse ou un programme 
« journées à la carte dans les capitales lorraines »

� La mise en place d’animations à bord des TGV (sur 
le modèle des actions menées par Strasbourg)

Cet accompagnement régional en promotion se centrera sur 
4 thématiques :

� Le patrimoine et la culture (dont les événementiels)
� Le tourisme d’affaires
� La gastronomie
� L’événementiel (Saint Nicolas par exemple)
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Mise en œuvre :

Sur les actions d’aides à l’investissement, les 
intercommunalités ou leurs communes sont initiatrices des 
demandes et la Région se positionne au cas par cas. 
Les budgets sont donc difficilement prévisibles mais pourront 
toucher à d’autres lignes budgétaires que le tourisme.
Ils pourront, par exemple, s’inscrire dans le cadre des 
contrats métropolitains en cours de définition par la Direction 
de l©aménagement du territoire du Conseil Régional.

Sur ces actions d’accompagnement en promotion :
� Le CRT est l’interlocuteur des Offices de Tourisme 

ou autre structure de communication des deux EPCI 
ou de leurs communes

� La prise de contact est initiée par le CRT dès que 
possible afin de pouvoir mettre en place les 
premières opérations communes avec l’arrivée du 
TGV Est

� Les actions peuvent être mises en place de manière 
bilatérale avec chacune des intercommunalités selon 
leurs politiques propres de promotion

Crédit photo : ca2m-ShigeruBanArchitectsEurope & jean de 
gastines Artefactory
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Enjeux et objectifs :

Avec l’ouverture du TGV Est Européen, le Massif des Vosges 
va devenir le massif le plus proche de la clientèle 
francilienne. 

L’enjeu est de faire évoluer l’offre de façon à développer 
l’attractivité du massif pour cette « nouvelle » clientèle ainsi 
que pour les clientèles de proximité qui fréquentent le massif 
en excursion ou en court séjour de week-end et de 
promouvoir plus fortement cette destination montagne 
«quatre saisons» vers les marchés français désormais 
accessibles et les marchés étrangers traditionnels, en 
cohérence avec les cibles marketing définies par le CRT 
Lorraine.

Les actions du schéma régional concernant l’évolution de 
l’offre touristique du versant lorrain du Massif des Vosges 
s’inscrivent dans la logique de la Convention Interrégionale 
du Massif des Vosges ainsi que dans celle du schéma 
départemental du tourisme hivernal du Département des 
Vosges.

La convention définit 5 mesures dans son axe 1 intitulé
«organiser le développement durable de l’offre touristique du 
Massif des Vosges» :

� Positionnement et promotion
� Développer et moderniser les hébergements 

individuels ou collectifs locatifs
� Requalification et développement durable des sites 

touristiques du Massif des Vosges
� Adapter, diversifier et développer l’offre touristique 

en particulier par la mise en marché de nouveaux 
produits

� Améliorer la mobilité interne au massif

Le schéma régional du tourisme entend renforcer par des 
actions spécifiques sur le versant lorrain du Massif des 
Vosges certains points particuliers de cette convention 
interrégionale.

En particulier, l’action régionale sera très attentive à la 
préservation de l’équilibre naturel du massif, milieu 
fragile par excellence.
Les Parcs naturels régionaux du Massif des Vosges 
seront des partenaires privilégiés. 

Dans un souci de concentration de ses moyens, la 
Région et le CRT développeront prioritairement leurs 
actions sur les 3 stations les plus importantes des 
Vosges en terme d’attractivité (La Bresse, Gérardmer et 
Ventron) telles qu’identifiées par le schéma tourisme du 
Département des Vosges.
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Contenu :

1. Encourager le développement et la restructuration des 
hébergements touristiques sur le versant lorrain du 
Massif des Vosges

� Il s’agit de renforcer l’offre et sa qualité, en 
parfaite cohérence avec les actions prévues dans 
la mesure 1.2. de l’axe 1 de la Convention 
Interrégionale du Massif des Vosges .
Les actions précises de la Région sur ce sujet sont 
celles décrites aux points B.6. et B.7. concernant 
le développement des hébergements touristiques. 

� Au-delà, la Région intervient également sur la 
mise en œuvre d’une politique de recherche 
d’investisseurs en matière de résidences de 
tourisme, telle que décrite dans le projet B.8. du 
schéma régional. Cette action est d’autant plus 
importante maintenant que les zones de 
défiscalisation ont été étendues à certaines 
communes du Massif des Vosges.

� Le lancement d’un appel à projets pour des 
projets d’hébergements innovants et intégrant 
certaines qualités particulières :

• Prise en compte des problématiques 
environnementales et notamment, efforts 
réalisés en matière d’économie d’énergie et 
d’utilisation d’énergies renouvelables

• Utilisation, dans une proportion à déterminer, 
des produits et sous produits de la filière bois 
vosgienne dans les aménagements et 
équipements

Les critères de choix tiennent également à
l’exemplarité du projet et aux effets d’entrainement 
attendus.

Ces aides aux hébergements sont conçues selon les mêmes 
conditions que l’ensemble des aides régionales aux 
hébergements touristiques, notamment sous condition 
d’entrée dans une démarche qualité ou une chaîne 
volontaire.

2.  Encourager le développement de l’offre touristique du 
versant lorrain du Massif des Vosges

� Renforcer et diversifier l’offre touristique des trois 
grandes stations des Vosges : La Bresse, 
Gérardmer et Ventron.
La Région Lorraine met en place une politique de 
soutien aux investissements privés sur les 
domaines skiables de La Bresse, Gérardmer et 
Ventron dont les concessions ont été renouvelées 
récemment.

� Soutenir les communes de La Bresse, Gérardmer 
et Ventron dans leurs projets de diversification 
touristique.

• La Bresse, Gérardmer et Ventron sont les 
trois communes touristiques les plus 
importantes du Massif des Vosges. Les 
projets soutenus par le Conseil Régional de 
Lorraine entre 2003 et 2006 ont permis à ces 
communes de diversifier leur offre touristique 
et de loisirs (création d’une patinoire mobile 
couverte à La Bresse, aménagements 
touristiques du lac de Gérardmer)
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• La Région Lorraine renouvelle son soutien en 
faveur de ces communes afin qu’elles puissent 
poursuivre la réalisation d’investissements 
contribuant au maintien tout au long de l’année 
de leur activité touristique ainsi qu’au 
développement d’une offre touristique quatre 
saisons 

• Ces deux premiers points pourraient se traduire 
par la signature d’un contrat d’objectifs avec les 
trois communes de La Bresse, Gérardmer et 
Ventron ainsi que les gestionnaires des trois 
grandes stations

Ce contrat d’objectifs pourrait être signé au 
minimum pour la durée du Schéma Régional de 
l’Economie Touristique.

La convention préciserait la nécessité de favoriser 
la mutualisation des moyens, permettre une 
meilleure concertation entre le public et le privé, 
assurer la mise en place d’opérations communes de 
promotion et de mise en tourisme du Massif  des 
Vosges (en cohérence avec les actions marketing 
transversales du CRT Lorraine) encourager 
l’émergence d’un pôle «tourisme de Montagne Eté-
hiver» structuré et de qualité à l’échelon national et 
international, valoriser l’image de la Lorraine en y 
associant celle du Massif des Vosges, … soit les 
objectifs stratégiques de la Région en matière de 
tourisme pour ce territoire.

� Développer une offre de loisirs dans le Massif des 
Vosges

• Dans la mesure où ils présenteraient une 
logique touristique particulièrement innovante, la 
Région Lorraine pourrait soutenir des dossiers 
présentés par d’autres communes ou structures 
que celles décrites précédemment. Il s’agit des 
projets inscrits prioritairement dans la 
Convention Interrégionale de Massif (Bitche, 
Pierre-Percée, Xonrupt-Longemer…).

• Ces dossiers seront étudiés dans le respect de 
la Convention Interrégionale du Massif des 
Vosges et du schéma départemental du 
tourisme hivernal du département des Vosges 
ou des politiques spécifiques sur ce secteur des 
deux autres départements.
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3. Développer la promotion du versant lorrain du Massif 
des Vosges

Au-delà des actions de promotion à l’échelle du Massif des 
Vosges telles que prévues dans la Convention Interrégionale 
du Massif des Vosges, la Région Lorraine, à travers le CRT, 
renforce ses partenariats bilatéraux actuels pour promouvoir 
spécifiquement le versant lorrain.

En premier lieu, les actions actuelles menées par le CRT 
Lorraine, en partenariat avec le CDT Vosges sont 
reconduites voire renforcées.

Afin de donner une plus grande visibilité dans le temps sur 
ces actions, le CRT propose au CDT Vosges la formalisation 
de ces actions dans une convention sur 3 ans comprenant :

� Le suivi et l’évolution du mini site Internet «Vosges-
lorraine.com» et sa déclinaison en version «activités 
estivales»

� Le développement d’e-mailings de conquête à partir 
de la location de fichiers qualifiés 

� Le renforcement d’annonces presse sur les clientèles 
étrangères

Ce plan de promotion est défini en commun par le CRT 
Lorraine et le CDT Vosges et pourrait être étendu à une mise 
en cohérence et en synergie des actions promotionnelles des 
stations vosgiennes soutenues par la Région. 

Les marchés visés sont les marchés de proximité. La 
thématique des événementiels, en particulier ceux liés aux 
fêtes de fin d’année, est largement mise en avant dans ce 
cadre pour «qualifier» l’offre du versant lorrain du Massif des 
Vosges.

D’autre part, il convient de noter que dans le cadre de la 
Convention Interrégionale du Massif des Vosges, des actions 
expérimentales vont être mises en place sur le thème des 
transports collectifs à vocation touristique.
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Mise en œuvre :

1. Encourager le développement et la restructuration des 
hébergements touristiques sur le versant lorrain du Massif 
des Vosges

� Selon les modalités de mise en œuvre des actions 
régionales sur les hébergements prévues aux points 
B.6., B.7. et B.8.
Le Massif des Vosges pourrait bénéficier 
prioritairement de ces actions eu égard à
l’importance de ce territoire en matière d’offre 
d’hébergement et à l’élargissement des zones 
permettant de bénéficier d’une défiscalisation 
(permettant le développement de résidences de 
tourisme entre autres).

� Lancement d’un appel à projets pour des projets 
d’hébergements innovants : lancement en 2008 
après définition d’une enveloppe globale affectée aux 
projets et du nombre de projets aidés par an.

2.  Encourager le développement de l’offre touristique du 
versant lorrain du Massif des Vosges

� Ces 3 actions sont conduites dès 2008 en fonction 
de l’avancée de la mise en œuvre de la Convention 
Interrégionale du Massif des Vosges et de la 
définition de projets par les stations

� Ces actions sont pilotées par la Direction du 
Tourisme et des Loisirs en partenariat avec les 
collectivités locales ou les privés concernés, les 
autres directions de la Région selon les thèmes, les 
CDT concernés et le Commissariat de Massif.

3. Développer la promotion du versant lorrain du Massif des 
Vosges

� Les actions de promotion et les partenariats en 
cours sont reconduits. Courant 2007, ils sont 
redéfinis dans l’optique d’un plan de promotion sur 
3 ans. Les budgets sont ceux aujourd’hui mis en 
œuvre moyennant un renforcement de l’ordre de 
10% par an sur les 3 ans.

� Si les partenaires du CRT (CDT des Vosges, les 3 
stations plus spécifiquement soutenues par la 
Région, voire les CDT de Moselle et de Meurthe-
et-Moselle) ne souhaitent pas entrer dans la 
formalisation d’une convention pluriannuelle, les 
actions sont réadaptées ou reconduites chaque 
année.
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Enjeux et objectifs :

Conforter l’activité des communes thermales qui concentrent 
une large fréquentation et des retombées économiques 
importantes, notamment pour leur territoire.

Au-delà, il s’agit d’aider les communes à se diversifier et à se 
positionner de manière complémentaire sur de nouveaux 
marchés, tout en prenant en compte une inscription dans une 
démarche de développement durable.

Contenu :

1. Mettre à niveau et développer l’offre d’hébergements 
en cohérence avec les attentes actuelles des clientèles

Si les établissements thermaux en eux-mêmes ou la 
ressource en eau ne posent pas de question majeure 
aujourd’hui, les enjeux se situent d’abord sur les 
hébergements.

Ainsi, la Région met en place une aide à la requalification 
hôtelière dans les communes thermales, dans le cadre du 
nouveau régime régional défini aux points B.6. et B.7. 
s’intégrant lui-même dans les règlements européens.

Au-delà, la Région réfléchit à la mise en place d’une 
procédure d’aide à la requalification des meublés de 
tourisme.

2. Diversifier l’offre touristique et de loisirs des quatre 
communes thermales des Hautes-Vosges : Bains-les-
Bains, Plombières-les-Bains, Vittel et Contrexéville

L’enjeu est de développer des activités complémentaires et 
innovantes au thermalisme selon plusieurs pistes, et dans le 
respect de la spécificité de chacune des communes par des 
aides régionales s’inscrivant dans le cadre des règlements 
européens :

� Vers le thermoludisme (Plombières-les-Bains), 
mais avec réserve car le marché est un marché de 
niche et ne représente pas une «solution miracle» de 
diversification. L’aide régionale est apportée aux 
sites publics ou privés se créant ou évoluant sur ce 
thème, ainsi qu’à l’installation de services
thermoludiques ou de spas dans les hébergements 
des stations. En outre, le Conseil Régional pourra 
soutenir les investissements liés au patrimoine 
culturel et historique de la ville de Plombières-les-
Bains (parcs impérial et Tivoli ; village des métiers 
d’arts).
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� Vers le tourisme d’affaires (Vittel), en aidant les 
investissements visant à développer ou rénover 
les centres de congrès ou les centres de 
séminaires, y compris dans les hôtels. 

� Une aide au développement des activités de 
pleine nature (Contrexéville) avec un 
accompagnement financier au développement des 
itinéraires verts (en investissement uniquement) et 
les sites de loisirs sportifs et de pleine nature. Une 
bonification peut être accordée si les démarches 
environnementales sont prises en compte et les 
filières de production locale valorisées (par 
exemple, la filière bois vosgienne). Le soutien 
régional pourra également concerner les actions 
relatives au développement de la gastronomie 
« saveur-minceur ».

� Une aide au développement d’hébergements 
spécifiquement tournés vers la clientèle senior 
de 3ème et/ou 4ème âge (Bains-les-Bains). 
Dans ce domaine la Région doit encourager les 
stations à attirer des investisseurs privés en :

• Mettant à leur disposition des éléments 
techniques de connaissance de ces marchés

• Cofinançant certaines infrastructures 
publiques hors site dans le cas d’un projet 
d’investissement

• Cofinançant des actions d’aménagement 
urbain de mise en accessibilité des espaces 
publics
Ces aides prennent place dans le cadre 
réglementaire «aide au développement 
touristique» tel qu’existant

Cette clientèle présente un intérêt certain en termes 
de nouveau marché à travailler et de retombées 
économiques potentielles.
Plusieurs cibles peuvent être visées par ces 
projets : le 3ème âge actif, le 3ème âge en séjour 
touristique accompagnant ses parents du 4ème âge 
(et nécessitant une infrastructure médicale plus 
forte) …
Il s’agit là d’une diversification originale, répondant 
à un réel marché, et avec des opérateurs existants 
et identifiés (par exemple Vacances Bleues en 
France, mais aussi des opérateurs immobiliers 
spécialisés à l’étranger : Royaume-Uni princi-
palement). 
Une opération spécifique de recherche 
d’investisseurs sur ce thème peut être engagée par 
la Région dans le cadre de l’axe de travail B.10.

Concernant Amnéville, la force et l’ancienneté de sa 
diversification vers le tourisme et les loisirs en font bien plus 
qu’une station thermale. La région n’accompagne donc pas la 
commune dans des actions de diversification du produit 
thermal mais la soutiendra cependant en promotion au même 
titre que les autres communes thermales de la région.
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3. Développer la promotion touristique des cinq 
communes thermales régionales

Relancée fin 2005, l’association des villes d’eaux des Vosges 
s’est donnée pour objectif de promouvoir et de développer le 
tourisme de santé des Vosges et de coordonner les actions 
de promotion des quatre stations.
Le Conseil Régional de Lorraine pourrait soutenir les projets 
de cette association, notamment l’acquisition de supports de 
communication et l’événementiel.

Au-delà, l’ensemble des 5 stations thermales de la région 
sont mises en avant dans les outils traditionnels de 
communication du CRT :

� Intégration dans les éditions,
� Intégration sur le site Internet du CRT,
� Campagne d’e-mailing sur la base de fichiers loués.

Mise en œuvre :

1. Mettre à niveau et développer l’offre d’hébergements en 
cohérence avec les attentes actuelles des clientèles

� Définition du système d’aides bonifié à l’hôtellerie 
courant 2007 pour une inscription dans le budget 
2008.

� Lancement de l’appel à projets pour les 
hébergements innovants : en 2008 (un appel à
projets unique pour le Massif des Vosges et les 
stations thermales).

2. Diversifier l’offre touristique et de loisirs des quatre 
communes thermales des Vosges : Bains-les-Bains, 
Plombières-les-Bains, Vittel et Contrexéville

� Aides à l’investissement sur les produits thermo-
ludiques : mise en œuvre en 2008. 

� Aides à l’investissement dans la réhabilitation ou la 
création de structures d’accueil de congrès et de 
séminaires : mise en œuvre en 2008. 

� Aide à l’investissement sur le développement 
d’itinéraires verts et de sites de loisirs dans les 
stations : mise en œuvre en 2008. 
Condition d’éligibilité : entrer dans une démarche de 
labellisation de station verte ou équivalent
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� Aides au développement d’hébergements pour les 
clientèles de seniors à travers :

•La création d’une base de données d’éléments 
techniques de marché et d’opérateurs. 
•Une aide à l’investissement pour les 
hébergements permettant d’accueillir 
spécifiquement les clientèles seniors avec 
premières incapacités. 
•Une aide à l’investissement pour le 
développement de l’accessibilité des espaces 
publics et sites dans les stations : dans le cadre 
des règlements d’aides à la labellisation 
«tourisme et handicap».

3. Développer la promotion touristique des cinq communes 
thermales régionales

� Aide à l’acquisition de supports de communication.

Les points 2 et 3 peuvent donner lieu à la signature 
d’une charte d’objectifs quinquennale entre les 
communes concernées, l’Association des Villes d’Eaux 
des Vosges, la Région et le CRT.

Crédit photo : Thermes de Vittel 
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Enjeux et objectifs :

La marque « Lorraine » possède une notoriété forte, sans lien 
d’ailleurs avec le tourisme, mais souffre d’une image encore 
négative ou neutre.

Le Conseil Régional a engagé une action de communication 
d’image visant à donner une vision originale et moderne de la 
Lorraine et à rompre avec les « clichés » existants dans ce 
domaine.

Dans ce cadre, plusieurs sites touristiques régionaux 
bénéficient d’une image positive et d’une notoriété forte, sans 
pour autant que les clientèles les localisent en Lorraine.

L’enjeu est de «rattacher» l’image de la Lorraine à ces pôles 
phares pour construire, sur le long terme, une image 
touristique de la Lorraine.

Contenu :

Un double parti pris marketing :

� Une communication centrée sur des couples 
marchés-produits autour de la notion de court séjour

� Une communication d’image sur la marque Lorraine, 
en appui de la campagne de notoriété du Conseil 
Régional, qui donne du contenu à cette marque par 
l’intégration des grands pôles touristiques 
d’attractivité et d’image de la région

La politique marketing du CRT est réorientée en fonction des 
priorités stratégiques du schéma régional du tourisme mais 
reste dans la droite ligne du plan marketing en cours.

Les actions se concentrent sur les marchés de proximité : 
Allemagne, Benelux et marchés français (dont marchés 
touchés par le TGV Est : Île-de-France et régions du Nord et 
du Grand Ouest).
Ponctuellement, les marchés d’Europe de l’Est peuvent être 
approchés, notamment quand des liaisons directes existent, 
par exemple via certains aéroports allemands proches de la 
Lorraine.
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Prioritairement, les actions de promotion mettent en avant les 
pôles forts identifiés par le schéma régional :

� Les deux destinations de tourisme urbain, Metz et 
Nancy

� Les stations thermales et le tourisme de bien-être
� Le Massif des Vosges et le tourisme hivernal
� Le Verdunois et les principaux sites de mémoire 

industrielle

D’une manière générale, la promotion régionale s’appuie sur 
ces «portes d’entrée» pour générer des flux et nourrir la 
marque touristique Lorraine.

Plus spécifiquement sur le tourisme de mémoire, le message 
est travaillé en cohérence avec la politique d’image de la 
région et les thèmes traités le sont sous l’angle de l’avenir (la 
rencontre des peuples plus que la guerre, les énergies 
nouvelles plus que les mines, …).

Au-delà, l’événementiel est largement mis en avant avec une 
promotion renforcée des grands événementiels lorrains : 
Saint Nicolas, Lorraine Mondial Air Ballons et Citadelles de 
feu.

Enfin, le CRT continue ses actions transversales :
� Continuation des éditions existantes et test auprès 

des CDT de la possibilité de créer une plaquette 
courts séjours régionale déclinée par département, 
c’est-à-dire présentant dans une seule plaquette les 
offres des départements sous une mise en forme 
unifiée et permettant d’économiser la création de 
plaquettes départementales

� Renforcement des relations presse et édition de 
dossiers de presse thématiques

� Maintien sur quelques salons grand public 
« incontournables » (mais suivi de leurs retombées) 
et développement des opérations micro marchés

� Maintien des politiques d’achat d’espaces, avec une 
continuité dans le temps et un visuel adapté, 
renvoyant vers le site Internet du CRT ou vers des 
mini sites thématiques 

� Continuation de la campagne Ambassadeurs et 
mise en place d’un programme de démarche qualité
sur la base des sites membres

� Évolution du site Internet (en cours) et 
développement d’entrées thématiques à partir des 
pages «idées week-end» (week-end culture, week-
end repos, week-end bien être…) sur le modèle des 
idées week-end du CDT de l’Orne par exemple

� Développement du soutien à la communication par 
l’événementiel avec Lorraine Mondial Air Ballons, 
«Citadelles de feu» et la mise en place d’un 
événementiel sur la Saint Nicolas

� Développement des opérations de « co-branding »
avec les marques de métiers d’art entrant dans une 
démarche de modernisation de leurs produits et de 
leur design. Il s’agit de promouvoir dans une même 
campagne deux marques se renforçant l’une l’autre 
et mettant des moyens en commun : par exemple 
Baccarat et la Lorraine, Center Parcs et la Lorraine, 
…

Au-delà, le CRT peut mener des actions ponctuelles 
« bilatérales » avec les collectivités identifiées dans les 4 
axes de travail prioritaire de l’objectif A du schéma régional, 
sous réserve de possibilité de partenariat.
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Enfin, d’une manière générale, les actions de promotion du 
CRT sont évaluées, dans la mesure du possible, soit 
directement par le CRT, soit à partir des remontées 
d’information de ses partenaires.
Dans ce cadre, une étude d’image est réalisée pour servir de 
base en année « zéro » et à nouveau mise en œuvre tous les 
3 ans pour mesurer les évolutions. Cette étude d’image peut 
s’intégrer au dispositif de suivi de la Direction de la 
communication du Conseil Régional.

Mise en œuvre :

Mise en œuvre dès 2008
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Enjeux et objectifs :

Améliorer l’offre existante sur ces thèmes pour maximiser les 
retombées économiques générées par une fréquentation déjà
importante à Verdun et dans certains autres pôles à définir, 
ou en développement.

L’enjeu est avant tout sur l’amélioration de l’offre et moins sur 
la communication et l’image, sauf à disposer de produits 
permettant de communiquer une image tournée vers l’avenir 
et la modernité, la rencontre des peuples plus que la guerre, 
le dynamisme et la modernité de la Lorraine (dans l’extraction 
du charbon par exemple) plus que les anciennes industries.

Contenu :

Le thème est large et diffus sur l’ensemble du territoire 
régional. Il s’agit, dans un premier temps, de concentrer les 
actions sur le Verdunois, véritable porte d’entrée de la région 
sur le thème de la mémoire militaire et sur quelques sites 
représentatifs des 4 thèmes «identitaires» de la mémoire 
industrielle régionale (sidérurgie, mines, textile et verre/arts 
du feu). Parallèlement, des actions de développement 
d’autres sites d’importance sont à mener pour «mailler» le 
territoire.

1. Développer un pôle « tourisme de mémoire » sur le 
verdunois et renforcer son rôle de porte d’entrée de la 
région

Les sites sont nombreux et diversement mis en valeur dans 
et autour de Verdun. Il manque cependant aujourd’hui un 
véritable pôle permettant de comprendre les sites du 
Verdunois.

L’enjeu est donc avant tout de mettre en œuvre un projet 
de centre historique de la Grande Guerre à Verdun. Ce 
projet est d’ailleurs inscrit dans le Contrat de Projet 2007 –
2013.

Concomitamment à la réalisation du centre historique de la 
grande Guerre à Verdun, plusieurs sites culturels et 
touristiques seront valorisés :

� La citadelle basse de Verdun ainsi que les forts de 
Vaux et de Douaumont

� Les lieux de Mémoire situés dans l’une des zones 
suivantes définies par le Département de la Meuse : 
zone rouge de Verdun et villages détruits, Argonne, 
Saillant de Saint-Mihiel, arrière-front allemand, 
Eparges, voie sacrée.

Au-delà, ce positionnement peut s’appuyer sur un 
événementiel fort, par exemple une rencontre 
internationale de la jeunesse européenne, pouvant 
éventuellement ensuite se renouveler dans le temps. Cet 
événement pourrait se monter sur le modèle du Festival 
Mondial de la Jeunesse de l’UNESCO, voire se lancer en 
accueillant cet événement.
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2. Sécuriser, valoriser et mettre en réseau les sites de 
mémoire d’intérêt régional ou national

A - Pour la mémoire militaire, les sites concernés sont :
� Les sites fortifiés du milieu du XVIIème siècle jusqu’à

la fin de la seconde guerre mondiale
� Les lieux de mémoire des conflits de 1870–1871, 

1914–1918 et 1939–1945

… présentant un intérêt de niveau régional ou national soit en 
terme de mémoire soit en terme de fréquentation touristique, 
soit : la citadelle de Montmédy, la citadelle de Bitche, le 
Simserhof et le Hackenberg, les forts Séré de Rivières 
d’Uxegney et de Bois l’Abbé, le fort de Fermont et la place 
forte de Longwy, le fort de Villey le Sec et les fortifications de 
la ville de Toul.

B - Pour les sites de mémoire industrielle, il s’agit de valoriser 
et de mettre en tourisme les éléments les plus significatifs de 
l’histoire industrielle de la Lorraine sur 4 thèmes :

� Le patrimoine sidérurgique
� Les mines, de fer, de charbon et de sel
� Les usines textiles
� Les sites verriers et des arts du feu

Les sites concernés sont : le site du carreau Wendel, le haut 
fourneau d’Uckange, les salines royales de Dieuze et le site 
de Marsal, le musée du textile à Ventron et les sites verriers 
de Meisenthal et de Baccarat. 

Sur ces sites, la Région peut intervenir en :
� Soutien aux études de valorisation touristique 

globale des sites de Mémoire (recherche de 
cohérence)

� Soutien aux projets de développement 
d’hébergements innovants et de qualité dans 
l’enceinte de certains sites fortifiés

� Aide à l’investissement de mise en sécurité
� Aide à l’investissement et aux initiatives valorisant 

ces lieux sur le plan touristique
� Soutien aux équipements à vocation pédagogique et 

développés pour tous les publics, notamment en 
terme d’âge

� Mise en réseau des réalisations et des porteurs de 
projets

L’intervention régionale se fera en cohérence avec les 
autres dispositifs ou actions existants sur ces thèmes, et 
notamment avec le Pôle d’Excellence Rurale sur le 
patrimoine salin et en lien avec la réflexion 
transnationale sur ce thème, malgré une intervention 
régionale qui restera limitée sur certains sites seulement 
pour concentrer les moyens.
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3. Soutenir des évènementiels de dimension régionale et 
mettre en place un évènementiel biennal itinérant intitulé
« citadelles de feu ».

� Afin d’assurer la promotion de son important 
patrimoine de Mémoire, la Région Lorraine 
développe, en alternance avec Lorraine Mondial 
Air Ballons, une manifestation culturelle et 
touristique biennale inédite sur quatre ou cinq sites 
fortifiés et/ou industriels lorrains : citadelles 
bastionnées de type Vauban (milieu du XVIIème

siècle), forts Séré de Rivières (XIXème siècle), 
Festen, ouvrages de la ligne Maginot (première 
moitié du XXème siècle) pour le tourisme de 
mémoire militaire, anciennes usines sidérurgiques, 
mines de fer, de sel ou de charbon, industries 
textiles et verrières pour le patrimoine de mémoire 
industriel.

� Le Conseil Régional de Lorraine, maître d’ouvrage 
du projet, en délègue la réalisation à un prestataire 
privé.

� Les lieux choisis pour intégrer cet évènementiel 
peuvent, deux années avant la réalisation effective 
de la manifestation culturelle et touristique, 
bénéficier d’aides exceptionnelles du Conseil 
Régional de Lorraine en matière de valorisation 
touristique, de mise en sécurité et de restauration 
selon les règles définies dans la partie mise en 
œuvre

� Par ailleurs, le Conseil Régional continue de 
soutenir les évènementiels tels que «Des flammes 
à la Lumière» ou «Les enfants du charbon». Crédit photo : Musée du Carreau Wendel

Crédit photo : M Hughes
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Mise en œuvre :

1. Développer un pôle « tourisme de mémoire » sur le 
verdunois et renforcer son rôle de porte d’entrée de la région

� Définition d’un projet de centre d’interprétation à
Verdun : selon l’initiative locale, en concertation avec 
le Conseil Général de la Meuse, le territoire et l’Etat 
dans le cadre du Contrat de Projets. Ce centre 
d’interprétation représente vraisemblablement un 
investissement supérieur à 15 M� .

� Définition d’un événementiel tourné vers la rencontre 
de la jeunesse européenne : 

• Mise en place, d’une équipe de définition et 
de développement s’appuyant sur les 
compétences externes d’un intervenant 
spécialiste de l’organisation de grands 
événementiels.

• L’organisation devra s’appuyer sur des 
partenaires extérieurs, notamment l’Union 
Européenne qui vient de créer un portail 
Internet de la jeunesse, sur le Conseil de 
l’Europe qui a organisé en mai 2004 une 
manifestation «Europe, Jeunesse et 
mondialisation» à Strasbourg et le Forum 
européen de la Jeunesse qui est une 
organisation internationale composée de 
conseils nationaux de jeunesse et 
organisations internationales non 
gouvernementales de jeunesse représentant 
les intérêts des jeunes de l©ensemble de 
l©Europe.

Lancement de la réflexion en 2009, pour une 
première édition pour 2011/2012 pour «roder»
l’événement avant les 100 ans de la bataille de 
Verdun.

2. Sécuriser, valoriser et mettre en réseau les sites de 
mémoire d’intérêt régional ou national

� Soutien aux études de valorisation touristique des 
sites de mémoire

� Actions d’aides à l’investissement : modulées selon 
le projet 

� Soutien aux projets de développement 
d’hébergements innovants et de qualité dans 
l’enceinte de certains sites fortifiés : modulé selon le 
projet 

� Mise en place des dispositifs dans le budget 2008.

3. Soutenir des évènementiels de dimension régionale et 
mettre en place un évènementiel biennal itinérant

� Actions d’aide à l’organisation d’événementiels : 
premières interventions régionales pour les éditions 
2008 de ces événements

� Mise en place d’un évènementiel biennal intitulé
«Citadelles de feu» : pour une mise en place en 
2009 ou 2010
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Enjeux et objectifs :

La qualité des hébergements et sites touristiques est une 
condition sine qua non de la satisfaction des clientèles et de 
leur fidélité. 
De plus, la qualité a un impact fort sur l’image globale d’une 
région.

Les structures sont très majoritairement de petite taille avec 
des moyens limités, financièrement ou techniquement. Elles 
rencontrent des difficultés à définir les évolutions nécessaires 
de leur offre, ou à les mettre en œuvre, notamment 
financièrement.

Il s’agit d’améliorer la qualité de l’offre en elle-même et la 
professionnalisation des acteurs.

Contenu :

Il s’agit de travailler sur plusieurs chantiers :
� Les démarches qualité et réseaux de professionnels
� Les formations continues
� Les outils techniques de formation et d’information

1. Inciter les professionnels à entrer dans des démarches 
qualité reconnues

Le Conseil Régional conditionne l’ensemble de ses aides aux 
hébergements touristiques à l’entrée dans une démarche 
qualité ou une chaîne volontaire.

Les démarches qualité ou chaînes retenues doivent être 
définies par la Région. Pour ce faire, elle pourrait s’appuyer 
sur les sélections réalisées par le Plan Qualité Tourisme pour 
les hébergements. Pour les sites touristiques (encore non 
pris en compte dans le Plan Qualité Tourisme), la sélection 
reste à faire.

Une réflexion est en cours au sein d’un partenariat entre la  
Région, le CRT, la DRT, les CDT, les CCI, la CRCI, l’UNAT 
et la FROTSI pour envisager cette «condition de qualité» qui 
est un élément fort marquant la volonté régionale de disposer 
d’une offre répondant aux attentes des clientèles.

Un dispositif transitoire sur 2 à 3 ans doit cependant être mis 
en œuvre pour éviter un effet «couperet».

Un tel conditionnement demande également d’évaluer les 
résultats de l’entrée dans ces démarches qualité. Ce point est 
en cours de réflexion par le groupe de travail régional. Si les 
outils restent à définir, l’ouverture d’un «forum qualité», qui 
«enregistre» les commentaires des consommateurs, sur le 
site Internet du CRT apparaît pertinente (Cf. action B.6. 

point 3). 
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Un tel outil reste cependant complexe à monter quant à la 
« responsabilité » que prendrait la Région en publiant ce type 
de commentaires. Il convient dès lors d’étudier la faisabilité et 
l’acceptabilité d’un tel dispositif (la Région des Pays de la 
Loire le teste actuellement sur ses produits enfants) et de 
réfléchir à la possibilité de s’appuyer sur les sites privés 
(notamment hôteliers) existants.

Dans un souci d’efficacité, il semble nécessaire de 
coordonner les interventions sur la qualité avec les actions 
des CDT et des CCI, lorsque cela est réalisable.

2. Développer la professionnalisation des acteurs du 
tourisme par la formation

On est là dans les compétences classiques de la Région et 
un plan régional des formations existe. Voté par le Conseil 
Régional en 2005, il définit les orientations et priorités en 
matière de formation initiale (sous statut scolaire et par 
apprentissage) et de formation continue pour les années 
2005-2009. 

Il est basé sur une idée directrice forte : «favoriser l’accès de 
tous les Lorrains à la formation tout au long de la vie».

Il se décline en programmes et plans d’actions annuels ainsi 
qu’en contrats d’objectifs notamment avec les branches 
professionnelles.

Le schéma régional de l’économie touristique et des loisirs 
doit s’inscrire dans cette approche. 

3 types de formations sont à prendre en compte :

� Les formations initiales, sur lesquelles le secteur 
touristique est peu organisé et pâtit de la faible 
attractivité des métiers non qualifiés du tourisme 
auprès des jeunes. 

Cependant, en matière de formation supérieure, 
seules 10 facultés françaises proposent des 
formations en tourisme et aucune en Lorraine.

� Les formations continues (notamment pour les 
demandeurs d’emplois), qui sont suivies par 8 
délégués territoriaux sur l’ensemble de la région.

� Les formations professionnelles aux personnes en 
poste dans des structures touristiques et souvent 
portées par des têtes de réseaux (FROTSI, 

UNAT, …)

(i) Avant toute action spécifiquement tourisme dans le cadre 
du schéma régional des formations, il apparaît nécessaire de 
réaliser une étude préalable des besoins qui pourrait être 
réalisée par le Conseil Économique et Social Régional. 
Cette étude préalable recensera les besoins et les attentes 
des professionnels et des partenaires en matière d’emploi et 
de formations afin d’adapter la programmation régionale de 
formation professionnelle.
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(ii) Au-delà, il s’agit également de solliciter les universités 
régionales pour étudier avec elles les possibilités d’ouvrir des 
formations supérieures en tourisme, voire des pôles de 
recherche.
L’enjeu est de générer la venue d’étudiants en Lorraine et 
d’être en mesure de leur offrir ensuite des emplois 
correspondant à leur niveau de qualification dans la région 
afin de les y maintenir.
Dans ce cadre, un contact préalable avec l’AFEST 
(Association Française des Experts Scientifiques du 
Tourisme) pourrait permettre de baliser certaines pistes.

(iii) Enfin, la Région, à travers la Direction du Tourisme et des 
Loisirs, continue, voire renforce, ses actions de soutien aux 
plans de formation professionnelle des têtes de réseau du 
domaine du tourisme.

3. Observer la qualité et informer les partenaires et 
prestataires

(i) Observer les évolutions de la qualité et la satisfaction des 
clientèles.

Il s’agit de mettre en place un dispositif d’observation de la 
qualité et de la satisfaction clientèle qui s’appuie sur :

� Un regroupement des audits externes réalisés par 
les différentes démarches qualité et chaînes 
volontaires représentées dans la région, ce qui 
nécessite un travail de recueil très consommateur 
de temps. Dans un premier temps, un stagiaire ou 
un emploi temporaire pourrait être affecté à cette 
tâche d’identification des données existantes et de 
recueil.

� Une étude annuelle de satisfaction des clientèles 
qui pourrait s’intégrer dans les actions de 
l’observatoire régional.

� Une réflexion préalable quant à la création, sur le 
site Internet du CRT, d’un espace forum ouvert 
aux clientèles pour faire remonter les informations 
sur la qualité perçue et réaliser un « scoring » des 
hébergements et prestations.



35� � 
 � � � � � � � � � � � � Schéma régional de l’économie touristique et des loisirs

Cet outil a pour vocation de faire noter la qualité de 
la prestation consommée par les clientèles elles 
mêmes et de manière «naturelle», c’est-à-dire sans 
passer par une enquête ad hoc, en ouvrant cette 
possibilité sur le site Internet du CRT et en incitant 
(par e-mailing) les consommateurs de prestations 
touristiques à donner leur avis.

Cette possibilité doit être étudiée avec prudence et 
testée auprès des professionnels avant tout 
engagement plus avant.

(ii) Au-delà, le CRT développe, sur la partie professionnelle 
de son site Internet, une plateforme d’information sur la 
qualité, les démarches et aides existantes, les formations 
existantes, … pour servir de centre de ressources aux 
prestataires désirant s’engager dans des démarches de ce 
type. Cette plateforme pourrait comprendre :

� Une présentation de l’intérêt d’entrer dans des 
démarches qualité à partir d’une analyse 
synthétique des éléments d’observation recueillis ou 
produits par le CRT (évolution de la fréquentation 
des sites entrés dans ces démarches, évolution de 
la satisfaction clientèle, …)

� Un accès en téléchargement à l’ensemble des 
études clientèle réalisées

� Un accès en téléchargement au document extrait du 
forum clientèle ouvert sur le site du CRT

� Un accès à l’ensemble des informations techniques 
sur les démarches qualité existantes (modalités de 
mise en œuvre, contact, coût, …)

� Une information sur les aides régionales existantes

� Une information sur les types et centres de 
formation existants et les financements publics 
mobilisables dans ce cadre.

Cette plateforme centralise de l’information technique à
destination des professionnels touristiques de la région. 

Elle est différente du «forum qualité» qui centralise les 
commentaires de consommateurs sur telle ou telle prestation, 
à destination première des autres consommateurs potentiels. 
Ce forum peut cependant également être utilisé par le CRT 
comme une «enquête de satisfaction permanente» et ainsi 
venir nourrir ses dialogues avec certains prestataires.
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Mise en œuvre :

1. Inciter les professionnels à entrer dans les démarches 
qualité reconnues

� Conditionnement des aides à l’entrée dans une 
démarche qualité : mise en place du dispositif 
transitoire à partir de 2009 et jusqu’en 2012 : 
diminution du taux d’aide de 5 points en 2009, de 10 
points en 2010 et de 15 points en 2011 si les 
prestataires ne sont pas entrés dans des démarches 
qualité. Première année d’application stricte en 2012

� Mise en œuvre de la démarche qualité avec les sites 
ambassadeurs : selon le planning défini par le CRT

2. Développer la professionnalisation des acteurs du tourisme 
par la formation

� Réalisation d’une étude des besoins et attentes des 
professionnels et des partenaires en matière 
d’emploi et de formations afin d’adapter la 
programmation régionale de formation 
professionnelle. Étude réalisée par le CES

� Travail en commun avec les universités pour 
identifier les possibilités de création de formations 
supérieures en tourisme

� Continuation des actions de soutien régional aux 
têtes de réseaux tourisme pour leurs actions de 
formation

3. Observer la qualité et informer les partenaires et prestataires

� Recueil et traitement des audits existants sur la qualité
des prestations : par le CRT

� Réalisation d’une étude de satisfaction des clientèles :  
par le CRT pour disposer d’un « point zéro » avant 
action et identifier les évolutions éventuelles depuis la 
dernière étude qui date de 2006

� Réflexion préalable sur les possibilités de création, sur 
le site Internet du CRT, d’un «espace forum qualité»
dans un délai à déterminer

� Mise en place d’une plateforme Internet d’information 
qualité et formations par le CRT
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Enjeux et objectifs :

Proposer une offre d’hébergements ruraux de grande qualité
pour de nouvelles clientèles sur une motivation «mise au 
vert» et structurer des pôles d’hébergements adaptés à la 
demande actuelle.

Il s’agit à la fois de : 

� Développer une offre marchande de grande qualité, 
sous une forme groupée en milieu rural (village de 
gîtes, résidences de tourisme en HLL) pour générer 
une attractivité plus forte

� Développer une offre «typique» de la Lorraine sur 
laquelle la Région pourra communiquer, c’est-à-dire 
une offre d’hébergements de grande qualité et 
offrant des aménagements permettant de les 
différencier de ceux d’autres régions et de marquer 
une identité lorraine

� Compléter l’offre touristique existante par un 
hébergement adapté et le développement de 
services spécifiques

Selon les analyses nationales, l’hébergement est le premier 
critère de choix d’une destination en milieu rural.

Contenu :

1. Développer un parc de meublés et de chambres 
d’hôtes labellisés typiques et de qualité

Il s’agit pour la région de subventionner la création ou la 
transformation de meublés présentant dans leur architecture, 
dans les matériaux utilisés, dans leurs aménagements ou 
leurs prestations, un caractère typique des territoires 
régionaux dans lesquels ils sont situés.

D’un point de vue qualitatif, cette offre doit être classée au 
niveau 4 épis ou équivalent. Elle doit également posséder un 
caractère, une typicité, propres à la différencier de l’offre 
d’autres régions.

L’aide est conditionnée à l’entrée du meublé ou des 
chambres d’hôtes dans une démarche qualité ou un label 
reconnu par le Ministère du Tourisme.

Ces hébergements sont prioritairement mis en avant en tant 
que tels dans la communication du CRT.

Ponctuellement, cette aide régionale peut toucher certains 
restaurants souhaitant développer ou rénover quelques 
chambres de qualité au-dessus de leur établissement.
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2. Inciter au développement d’une offre d’hébergements 
groupés

Au-delà, la Région encourage le développement de pôles 
d’hébergements groupés du type villages de gîtes et 
l’évolution de certains campings résidentiels vers de 
véritables «résidences de tourisme» en HLL en s’appuyant 
prioritairement sur les hébergements existants.

Pour ce faire, le service tourisme met en place des critères 
de sélection :

� Le projet global à développer en y intégrant un plan 
de communication

� La pérennisation et la rentabilité du projet

� Le type de clientèle recherché

� Le lien avec les sites touristiques de proximité

3. Inciter à la réhabilitation de l’hôtellerie indépendante 
sur la base d’un projet global

L’hôtellerie indépendante, notamment en milieu rural, connaît 
des problèmes certains de fonctionnement qui posent la 
question de la pérennité d’une large partie de l’offre.

L’hôtellerie est un secteur fortement capitalistique nécessitant 
des investissements importants sur le modèle de l’industrie.
Actuellement, les interventions publiques sont, le plus 
souvent, organisées selon des lignes budgétaires 
monothématiques.

L’enjeu est de passer d’un système d’aides ponctuelles à des 
aides globales, définies sur un projet de développement 
d’entreprise.

La Région met en place des «contrats» spécifiques qui 
apportent un financement public aux hôtels indépendants.
Pour être éligible à ce type de contrat, l’entreprise doit :

� Réaliser un diagnostic global de sa situation en 
matière de fonctionnement économique et financier, 
de positionnement, de qualité du produit et des 
services, de gestion du personnel, …

� Définir un projet global d’entreprise qui tienne 
compte de l’ensemble de ces facteurs et formalise la 
vision d’avenir de l’entreprise, son positionnement, 
ses cibles de clientèles, son évolution qualitative, …

� L’entreprise bénéficie ensuite d’un financement 
public sur la base d’une dotation globale 
pluriannuelle. Un système de bilan annuel est mis en 
place afin de suivre l’évolution du projet.

� Les aides sont modulées ou basées sur des critères 
plus qualitatifs : passer au classement supérieur, 
prendre en compte les questions environnementales, 
…Crédit photo : Ph Rouffignac
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4. Accompagner un développement raisonné des aires 
de service et d’accueil des camping-cars

Le marché potentiel est important (500 000 camping-cars en 
Europe dont 150 000 appartenant à des Français) et la 
clientèle est plutôt âgée et aisée.
Les camping-caristes sont très attentifs aux équipements mis 
en place pour les accueillir. Leurs attentes :

� Des aires de service proposant vidange des eaux 
grises et noires et permettant le ravitaillement en eau 
et en électricité

� Des aires d’accueil pour passer la nuit sur un site 
agréable et sécurisé (seuls 20% des camping-
caristes utilisent les campings)

� Des informations touristiques sur les sites à
proximité, les camping-caristes pouvant facilement 
modifier leur itinéraire de départ

Ces équipements peuvent être développés dans certains 
campings qui le souhaitent ou sur des terrains publics par les 
collectivités. Le paiement du service, dans les aires de 
service, n’est pas obligatoire mais permet de couvrir de 
faibles frais de fonctionnement et ne sauraient représenter un 
frein pour les clients. Le prix doit rester limité.

En tout état de cause, il est pertinent d’éviter le 
développement d’aires publiques là où des campings existent 
et souhaitent développer des aires d’accueil et de service en 
interne ou là où des aires d’accueil et de service existent 
déjà.

Les aides régionales sont définies en fonction des 
conclusions d’un comité de concertation. En tout état de 
cause, deux types d’aides sont nécessaires :

� Une pour la création d’aires de service et d’accueil 
publiques

� Une pour la création d’aires de service et 
d’emplacements spécifiques dans les campings

L’enjeu de la concertation avec les professionnels du secteur 
est de déterminer :

� Les zones de localisation possibles de ces aires

� Le dimensionnement des aides en termes de 
pourcentage d’intervention et de plafonnement de 
subvention

� Le contenu des aménagements aidés pour répondre 
au mieux aux attentes des camping-caristes.
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Mise en œuvre :

1. Développer un parc de meublés labellisés typiques et de 
qualité

� Cette action s’applique pour les hébergements 
touristiques meublés (gîtes ou chambres d’hôtes) 
sous conditions :

• D’entrée dans un label qualité
• D’engagement à proposer son bien à la location 

touristique pour une durée à déterminer (10 ans 
par exemple)

• De prise en compte de critères de 
développement durable

• De valorisation de la filière bois par exemple

� Elle concerne les hébergements meublés sur 
l’ensemble des territoires de la région.

� Un avis des services compétents (CAUE et service 
régional de l’inventaire) pourra être demandé sur les 
critères architecturaux.

� Dans certains cas à définir, l’aide peut être accordée 
à des structures ayant un statut hôtelier mais étant, 
de fait, des restaurants possédant quelques 
chambres au dessus de leur établissement.

2. Inciter au développement d’une offre d’hébergements 
groupés

� Par cette action, la région souhaite encourager le 
développement de pôles d’hébergements et de 
services touristiques susceptibles de générer une 
attractivité plus forte.

� Les modes d’hébergements concernés par cette 
action sont :

• Les gîtes ruraux et chambres d’hôtes 
«regroupés» répondant aux critères de qualité
définis par la Région dans le cadre de l’action 
B.6. du schéma régional du tourisme

• Les campings, parcs résidentiels de loisirs et 
résidences de tourisme

� Si l’action régionale se concentre sur l’évolution 
d’hébergements existants, elle peut accompagner 
des créations nouvelles.

� Un pôle d’hébergement sera défini au cas par cas 
avec un nombre de lits déterminé selon le type 
d’hébergement (minimum de 20 lits).

� L’aide régionale porte sur les investissements 
réalisés pour :

• Développer l’offre de lits
• Développer les services et activités communes 

proposés
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3. Inciter à la réhabilitation de l’hôtellerie indépendante sur la 
base d’un projet global

� Sont concernés uniquement par cette intervention 
les hôtels indépendants n’appartenant pas à une 
chaîne intégrée, mais pouvant être engagés dans 
une chaîne volontaire.

� L’aide régionale prend la forme :

• D’un financement de 50 % d’un 
accompagnement extérieur et neutre du chef 
d’entreprise pour la définition de son projet de 
développement. La subvention est plafonnée à
5 000 � . 

• D’une dotation globale sur 3 ans pour mettre en 
œuvre le projet défini en finançant les 
investissements matériels et immatériels 
nécessaires (formations des personnels, …). 
Cette dotation sera déterminée au cas par cas.

4. Accompagner un développement raisonné des aires de 
service et d’accueil des camping-cars

Organisation de réunions de travail de concertation visant à
fixer le détail des dispositifs.

Ces discussions portent sur 3 types d’aides 
prédimensionnées par le schéma régional de l’économie 
touristique et des loisirs :

� Une aide à la création de plateformes de services 
pour camping-cars par les collectivités. 

� Une aide à la création d’aires d’accueil publiques : 
modalités à définir en concertation avec les 
professionnels du secteur.

� Une aide à la création de bornes de services et 
d’emplacements réservés aux camping-cars dans les 
campings (publics et privés) : modalités à définir en 
concertation avec les professionnels du secteur.
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Enjeux et objectifs :

Être en capacité de répondre aux attentes de porteurs de 
projets touristiques, de les accompagner dans leurs 
démarches, voire de les inciter à investir sur le territoire 
régional.

Contenu :

Deux types de porteurs de projets peuvent être 
schématiquement identifiés :

� Des porteurs de projets nécessitant une aide 
technique en ingénierie pour la formalisation de leur 
projet, la réalisation d’études de marchés, … Ces          
« petits » porteurs de projets attendent un accès 
facilité à du conseil spécialisé. Il s’agit donc de les 
accompagner à travers une aide financière à la 
réalisation d’études, ce qui existe aujourd’hui déjà à
travers le FACIT par exemple. 

� Des grands investisseurs extérieurs à la recherche 
d’opportunités d’investissements. Pour ces derniers, 
l’enjeu est à la fois :

• De mettre à leur disposition les éléments 
techniques nécessaires à leur analyse de la 
faisabilité de leur projet (éléments sur le foncier, 
éléments économiques, …). 

C’est l’objet de l’évolution de l’observation 
touristique dans le cadre du projet Evalua 
qui pourra être renforcée par des données 
plus fines de fréquentation (par type 
d’hébergement et territoire), des données 
économiques (ratios moyens de charges, 
…) ou autres.

• De mettre en place un dispositif d’incitation 
à l’implantation en Lorraine.

Les outils et méthodes d’identification et de recherche de ces 
investisseurs extérieurs sont à définir précisément avec les 
outils de développement économique existants ou à venir 
(par exemple ADIELOR).

Il ne s’agit pas de créer une nouvelle structure mais 
d’apporter aux structures existantes la vision des spécificités 
du tourisme, l’analyse des besoins et conditions de 
l’intervention de la collectivité et la connaissance fine de 
l’économie des équipements pour engager les négociations 
nécessaires sur la part d’aides publiques.

Au-delà, pour chacun de ces grands projets identifiés, il 
s’agira de définir un interlocuteur unique (au niveau régional 
ou autre) qui accompagne et guide les porteurs de projets 
dans les démarches avec l’administration publique.
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Dans le cadre de cette recherche d’investisseurs extérieurs, 
une attention particulière devra être portée aux porteurs de 
projets de résidences de tourisme tant une aide régionale 
efficace ne peut passer que par une multiplicité d’actions 
dans ce domaine (identification foncière, facilitation 
administrative, aides publiques hors site, …) et non par une 
simple aide sur les budgets tourisme.

Mise en œuvre et budget :

� Continuation des actions d’aides à l’ingénierie 
touristique pour les petits porteurs de projets dans 
le cadre du FACIT.

� Partenariat étroit entre la Direction du Tourisme et 
des Loisirs à la Région et les outils de 
développement économique existants (par 
exemple ADIELOR) pour renforcer leurs actions 
en matière de tourisme et créer un argumentaire 
touristique sur la région.

� Réalisation de deux études préalables :

• Appel à projets pour faire remonter les sites et 
projets identifiés par les collectivités locales et 
constitution d’un document regroupant ces 
informations.

• Étude hébergements visant à identifier le 
potentiel de développement par type de 
structure, par niveau qualitatif voire par zone 
géographique. Cette étude devra également 
prendre en compte les problématiques de 
transmission des établissements afin de 
parvenir à un pré-dimensionnement des 
besoins.

� Développement des actions de l’observatoire 
régional du tourisme en fonction des besoins de 
données définis par la structure en charge de la 
recherche d’investisseurs touristiques.
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Enjeux et objectifs :

Mettre en place ou renforcer les outils technologiques de 
partage et de diffusion de l’information touristique et réfléchir 
au développement de missions de commercialisation et de 
promotion.

Contenu :

1. Améliorer la gestion et la diffusion de l’information 
touristique

À ce jour, le CRT coordonne le réseau lorrain de bases de 
données d’informations touristiques qui centralise sur un 
même serveur les informations collectées au niveau des 
territoires locaux.

L’enjeu est de renforcer l’ensemble de la «chaîne» touristique 
touchée par Internet, allant de la collecte de l’information, à
son traitement et sa diffusion.

Ainsi :

� Concernant la collecte de l’information touristique, le 
mode de fonctionnement et la qualité de l’information 
collectée ne posent pas problème majeur même si la 
qualité de l’information recueillie peut ponctuellement 
être améliorée.

� Concernant la logistique de diffusion interne des 
données entre la base régionale et ses partenaires, il 
s’agit de solutionner les problèmes techniques de 
mise à disposition de cette base aux partenaires de 
la Région. 
C’est une affaire de technique informatique avec une 
solution qui semble être celle de l’investissement 
dans un module informatique particulier rendant 
possible cet accès. C’est sans doute là la priorité à
mettre en œuvre afin de maintenir la mobilisation des 
partenaires du CRT et de permettre des gains 
significatifs de productivité chez ses partenaires.

� Au-delà, et sous réserve que ce point soit solutionné, 
des actions complémentaires d’aide à l’utilisation et à
la diffusion de cette information touristique peuvent 
être envisagées :

• Par intégration automatique de cette 
information sur des sites Internet publics 
partenaires

• Par intégration automatique dans les 
éditions touristiques

• Par une politique de diffusion multi-canal de 
cette information et notamment la définition 
de procédures de mise à disposition de sites 
Internet privés à vocation commerciale
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� Des actions de mise en place d’outils innovants 
peuvent être réfléchies sur trois thèmes :

•La diffusion de l’information touristique sur des 
supports mobiles (téléphones portables, PDA, 
lecteurs MP3, …) soit par téléchargement sur 
onde ou par téléchargement sur borne. De très 
nombreux systèmes différents sont aujourd’hui 
développés et il s’agit de bien identifier les 
entreprises présentant des solutions 
techniquement fiables et économiquement 
viables. Une étude préalable des types de 
solutions existantes apparaît indispensable.
En tout état de cause, il semble préférable de 
privilégier des solutions de mobilité utilisant les 
appareils des touristes et non pas des 
appareils dédiés qui génèrent un fort coût 
d’investissement et des problématiques de 
gestion des retours et de maintenance.

•La diffusion d’informations touristiques 
produites par les touristes eux-mêmes, par 
exemple à travers la mise en place d’un forum 
qualité sur le site Internet du CRT, tel que 
prévu à l’action B.6, sous réserve d’une 
nécessaire réflexion préalable.

•L’intégration dans les sites Internet régionaux 
de solutions de cartographie dynamique 
permettant une localisation précise et simplifiée 
des sites et équipements.

A terme la création d’un portail de services 
nomades à destination des clientèles en séjour 
dans la région peut être envisagée.

2. Développer l’utilisation d’Internet comme outil de 
promotion et de communication

� Le premier point est celui de la visibilité du site 
Internet du CRT. Son référencement, bien que 
déjà bon, peut être renforcé, par les techniques 
traditionnelles gratuites ou payantes, mais aussi 
par la mise en place de fils RSS qui permettent 
d’autre part une information en temps réel des 
clients.
Ces fils RSS pourraient concerner les événements 
en Lorraine ainsi que des propositions de séjours 
(assortis de la météo prévue sur un week-end par 
exemple), à condition de pouvoir les nourrir 
suffisamment.
Ils permettent une plus grande réactivité dans la 
proposition d’offres et une fidélisation des 
prospects.

� Le second point est celui de la communication via 
Internet qui doit être renforcée, tant par e-mailing
que par la présence éventuelle de bandeaux sur 
des sites touristiques généralistes (intégration 
payante, au forfait ou au clic).
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3. réfléchir à la problématique de la commercialisation 

� La commercialisation directe de produits 
touristiques n’est pas de la responsabilité de la 
collectivité régionale mais des privés eux-mêmes.

� De plus, la très grande majorité des outils publics de 
commercialisation touristique s’avèrent beaucoup 
plus coûteux que rentables et, sauf exception, les 
flux générés sont rarement significatifs.

� Cependant, la collectivité régionale a la 
responsabilité de la « mise en visibilité » des offres 
commerciales existant sur son territoire pour 
accompagner les professionnels dans leur 
commercialisation.

� Il ne s’agit donc pas de parler de 
«commercialisation» en tant que telle mais bien de 
mise en visibilité, en «vitrine».

� Diverses solutions sont envisageables et 
envisagées en Lorraine. Il apparaît sans doute trop 
tôt pour prendre une position ferme dans le cadre 
du présent schéma et la définition des outils précis 
à mettre en œuvre nécessitera la réalisation d’une 
étude ad hoc.

� Cependant, certaines pistes peuvent être précisées :
• Le CRT ne commercialise pas en direct mais 

facilite l’accès du client aux offres commerciales 
des professionnels. La réflexion doit donc 
s’orienter vers des systèmes de type «place de 
marché» ou marque blanche.

• Les offres produits sont « portées » vers les 
clients directement, mais aussi vers les 
professionnels (TO, agrégateurs, …) qui sont 
autant de relais de commercialisation.

� En tout état de cause, une réflexion préalable 
approfondie doit être menée à partir :

• D’une étude ad hoc
• D’un travail entre les partenaires publics de la 

Région et certains privés, par exemple dans le 
cadre du groupe de travail institutionnel (CRT, 
CDT, CCI, CRCI, DRT, Conseil Régional) existant 
sur d’autres sujets et qui pourrait sur ce thème 
être élargi à des commercialisateurs privés.

� Une forte concertation préalable est indispensable 
également avec les professionnels eux-mêmes 
(hébergeurs, …) car un tel outil dépendra de leur 
capacité à entrer dans une démarche de mise en ligne 
et de formalisation de leurs offres et de leurs 
disponibilités.
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4. Accompagner les prestataires touristiques dans la 
prise en compte des nouvelles technologies 

� Une partie des actions à mener s’inscrit dans les 
actions de formation à porter au niveau régional.

� Au-delà, il semble pertinent de mettre en ligne sur 
le site Internet du CRT une base d’informations 
marketing (sur l’intérêt des nouvelles technologies, 
pour convaincre) et techniques (sur les outils, pour 
expliquer) en se basant dans un premier temps 
sur les nombreux travaux existants et disponibles 
en ligne et/ou auprès des partenaires touristiques 
de la région (ODIT, …).
En complément, des actions de formation ou 
l’organisation de colloques d’information sont à
prévoir pour mobiliser les professionnels sur cette 
problématique.

Mise en œuvre :

1. Améliorer la gestion et la diffusion de l’information 
touristique

� Priorité numéro un : investissement dans le 
développement d’un module spécifique permettant 
de solutionner les problèmes de mise à disposition 
de l’information aux partenaires du CRT

� Mener une réflexion préalable sur le 
développement d’outils innovants d’information 
mobile

2. Développer l’utilisation d’Internet comme outil de promotion 
et de communication

� Développement de fils RSS sur le site Internet du 
CRT

� Renforcement de la communication par Internet

3. Réfléchir à la problématique de la commercialisation
� Animation d’un groupe de travail institutionnel 

élargi à des commercialisateurs privés
� Réalisation d’une étude sur les possibilités de 

développement d’outils de mise en visibilité des 
offres commerciales de la Lorraine

4. Accompagner les prestataires touristiques dans la prise en 
compte des nouvelles technologies 

� Mise en ligne d’une base d’informations 
techniques et marketing sur la prise en compte 
d’Internet

� Formation et organisation de colloques
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Enjeux et objectifs :
Utiliser les itinéraires existants de Véloroutes et voies vertes  
ou autres (sentiers de promenade, de balade et de 
randonnée) pour développer de véritables produits 
touristiques d’itinérance susceptibles de générer des séjours 
ou des consommations complémentaires par diffusion de la 
fréquentation à une échelle territoriale plus fine.

Contenu :

1. Achever l’itinéraire national « Charles le Téméraire »

L’itinéraire européen et national « Charles le Téméraire » est 
l’un des circuits les plus importants car il traverse les 
principales villes lorraines de Thionville, Metz, Nancy et 
Epinal.

Il s’agit donc de se donner pour objectif d’achever d’ici 2012 
la réalisation de cet axe dont la portée est essentielle en 
raison de son rayonnement. Le soutien du Conseil Régional 
de Lorraine porte sur la réalisation des infrastructures de 
base, à savoir le linéaire, la signalétique, l’aménagement 
paysager, le raccordement de la Véloroute aux centres des 
grandes villes.

Il s’agit de :
� Soutenir la réalisation de l’infrastructure de base
� Soutenir la pose de la signalétique, en concertation 

avec les départements dont certains ont défini des 
chartes de signalisation et de signalétique

� Soutenir le développement d’une offre de loisirs le 
long de cette Véloroute, particulièrement à proximité
des métropoles

� Soutenir la mise en place d’équipements de base : 
bancs, RIS, stations de gonflage, toilettes, points 
d’eau, …

� Soutenir  les évènementiels sur les parties existantes 
de la Véloroute

2. Expérimenter le développement de produits 
touristiques Véloroutes « sur les Boucles de la Moselle »
et le long du Canal de la Sarre

Itinéraires d’intérêt régional, ces 2 circuits cyclotouristiques 
se raccordent directement à l’axe Est-Ouest Paris-Strasbourg 
et à la Véloroute « Charles le Téméraire » pour le circuit des 
Boucles de la Moselle.

Ces circuits mélangent à la fois l’aspect nature en permettant 
aux touristes de découvrir des paysages intéressants et 
l’aspect urbain en permettant l’accès à deux grandes villes 
que sont Toul et Nancy pour les « Boucles de la Moselle » et 
Sarreguemines pour le Canal de la Sarre.

Dans ce cadre, ces itinéraires bénéficient des mêmes aides 
que dans la partie 1 de la présente fiche.
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Néanmoins, pour créer de véritables produits 
touristiques, des aides complémentaires seront accordées 
et destinées à :

� Soutenir les études de valorisation touristique

� Favoriser l’implantation sur l’ensemble de 
l’itinéraire de structures capables d’assurer la 
location, l’entretien et le gardiennage des vélos

� Favoriser l’implantation de restaurateurs sur 
l’ensemble de l’itinéraire

� Permettre aux hébergeurs de se rassembler et de 
proposer une gamme de services destinés aux 
cyclotouristes

� Permettre aux principaux sites touristiques 
d’accueillir les cyclistes

� Développer un ou plusieurs évènementiels le long 
des itinéraires

� Favoriser l’animation et la mise en réseau de tous 
les acteurs autour des 2 produits touristiques 
expérimentaux

3. Randonnée à l’échelon régional

Le Conseil Régional met en place une politique de soutien au 
développement des pratiques de randonnée pédestre 
touristique.
Cette action est menée en cohérence avec les compétences 
des Départements en matière de randonnée, ainsi qu’avec 
les projets formalisés dans leur PDIPR et / ou PDESI.

Dans ce cadre, la Région concentre son action sur un 
accompagnement à l’animation, l’organisation et la mise en 
réseau des principaux axes existants à travers un 
accompagnement des actions des têtes de réseaux en 
matière de randonnée. La région intervient dans une 
logique d’aide au développement de véritables produits
touristiques de randonnée.

En fonction de leur intérêt et de leur originalité, le Conseil 
Régional de Lorraine pourra soutenir d’autres projets 
d’itinérance.

Au-delà, et de manière transversale, les offres développées 
et les grands itinéraires seront intégrés dans les politiques de 
promotion du CRT.
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Mise en œuvre :

1. Achever l’itinéraire national « Charles le Téméraire » :
� Aménagement du linéaire de base sur l’axe 

principal : investissement régional en complément 
des investissements locaux

� Aménagement des linéaires sur les parties 
connexes (raccord vers les centres villes de 
Nancy, Epinal, Metz, Thionville, Toul) : 
investissement régional en complément des 
investissements locaux

� Signalétique : mise en place d’une signalétique 
directionnelle, touristique et de services 
harmonisée avec celle des départements

� Développement d’offres de loisirs : aide régionale 
à l’investissement des collectivités locales ou des 
privés

� Pose de mobilier et équipements de base : aide 
régionale à l’investissement des collectivités 
locales, en concertation avec la Direction des 
infrastructures qui finance certains équipements, 
notamment dans les relations intermodales avec le 
train

2. Expérimenter le développement de produits touristiques 
Véloroutes « sur les Boucles de la Moselle » et le long du 
Canal de la Sarre

� Etude de valorisation touristique : cofinancement 
régional des études territoriales de valorisation des 
axes

� Aménagement du linéaire de base : 
investissement régional en complément des 
investissements locaux

� Signalétique : cf. partie 1 de la présente fiche
� Pose de mobilier : cf. partie 1 de la présente fiche
� Soutien aux activités : loueurs (création de lieux, 

gardiennage, location….), restaurateurs, 
hébergeurs et sites touristiques pour l’acquisition 
de matériels destinés à l’accueil des cyclistes : 
aide régionale à l’investissement

� Edition de documents de communication : aide 
régionale aux éditions locales sur la base d’un 
cahier des charges

� Pilotage d’une action de mise en réseau d’acteurs 
locaux autour d’un projet de création de produits 
touristiques expérimentaux : animation d’un 
groupe de travail par la Région puis cofinancement 
des actions.

3. Randonnée à l’échelon régional
� Accompagnement financier des projets des têtes 

de réseau en matière d’animation touristique

Au-delà de la coordination des interventions régionales avec 
les départements en ce domaine, ces actions sont articulées 
avec les autres actions du schéma régional de 
développement touristique, notamment celles concernant le 
développement d’hébergements proches de points 
d’attractivité touristique et celles concernant la réflexion 
préalable sur les outils technologiques d’information mobile 
ou de guidage.
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Enjeux et objectifs :

Développer deux thèmes «identitaires» de la région 
susceptibles ponctuellement de générer des séjours, 
notamment en milieu rural pour les clientèles étrangères 
fortement sensibles à ces thèmes (Allemands, Belges) mais 
aussi capables d’offrir des éléments complémentaires à l’offre 
lorraine en termes «d’agrément» d’un séjour dans une 
optique de maximisation de la satisfaction clientèle et des 
retombées économiques générées.

Contenu :

1. Qualifier l’offre touristique de la Lorraine par la 
gastronomie et les arts de la table

La région Lorraine intervient aujourd’hui en soutien aux 
productions agro-alimentaires régionales à travers le 
regroupement de producteurs sur l’identifiant « La Lorraine, 
notre signature ».

Il s’agit pour le tourisme à la fois :
� D’accompagner cette démarche régionale 

d’accompagnement des producteurs.
� De définir des outils complémentaires pour renforcer 

l’attractivité touristique régionale par l’émergence 
d’une offre gastronomique typée et la valorisation 
touristique des arts de la table, directement liés. 

Dans ce cadre, la Région intervient pour :

� Commencer progressivement à encourager 
l’utilisation des produits identifiés «La Lorraine, notre 
signature» dans les restaurants. A terme, une fois 
l’offre labellisée suffisamment développée, un 
annuaire de présentation des prestataires membres 
du groupement pourrait être mis en place et diffusé
auprès des restaurateurs à vocation touristique (hors 
restauration rapide et restauration de chaîne). 
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� Développer les circuits courts à destination des 
clientèles touristiques par une aide au 
développement de marchés « gastronomiques » sur 
les territoires intégrant, selon les territoires 
considérés, les membres du groupement «La 
Lorraine, notre signature».

� Utiliser progressivement les productions et recettes 
des membres du groupement « La Lorraine, notre 
signature » (du moins ceux dont les productions 
apparaissent pertinentes dans une optique de 
promotion touristique) dans les éditions du CRT 
(brochure courts séjours, Lorraine Pratique etc…) 
voire dans certaines opérations micro-marchés.

� Développer les liens entre restaurateurs et 
producteurs du domaine des arts de la table à
travers l’organisation d’une rencontre annuelle 
d’échange et de réflexion commune sur les 
possibilités de créer des « corners » de vente «arts 
de la table» dans certains restaurants, … cette 
rencontre réunit un nombre limité de représentants 
de ces différentes filières.

2. Développer la valorisation touristique du thème des 
jardins

L’enjeu est à la fois de valoriser l’image de la Lorraine par la 
thématique des jardins et de renforcer l’attractivité touristique 
des sites existants.

Le Conseil Régional travaille sur ce thème en participant, 
depuis 1993, à la campagne «Visitez un jardin en Lorraine»
en partenariat avec la DIREN et la DRAC. Pour sa part, le 
CDT Moselle mène également une politique active et 
ancienne en matière de jardin. Enfin, cette thématique est 
également prise en compte par les Parcs Naturels 
Régionaux.

Il s’agit, dans la continuité des actions existantes, de :

� Intégrer la politique de promotion «Visitez un jardin 
en Lorraine» dans une politique plus globale de 
valorisation des jardins et de la coordonner avec la 
politique départementale de la Moselle et d’autres 
acteurs territoriaux tels que le Parc naturel régional 
de Lorraine.

� Soutenir financièrement la restructuration ou la 
création de jardins thématiques ou contemporains 
selon des modalités à définir. Un des axes pourrait 
être de rechercher à valoriser le patrimoine culturel 
par la mise en œuvre d’un jardin (par exemple : le 
Château de Lunéville) ou le paysage (site de Sion).

� Définir et mettre en œuvre une grille de critères de 
qualité pour les jardins, conditionnant l’accès aux 
aides publiques, dans le cadre de la réflexion en 
cours sur une démarche qualité pour les sites 
touristiques lorrains engagés dans la campagne 
ambassadeurs.
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Mise en œuvre :

1. Qualifier l’offre touristique de la Lorraine par la 
gastronomie et les arts de la table

� Diffuser progressivement aux restaurateurs 
l’information sur les prestataires « la Lorraine, 
notre signature ».

� Définition et mise en œuvre d’une aide au 
développement de marchés «gastronomiques» sur 
les territoires : le niveau territorial de mise en 
œuvre plaide pour une gestion au niveau 
départemental. La Région peut jouer un rôle 
d’initiateur en indiquant sa volonté de participer à
ce type d’action moyennant une gestion 
départementale. 

� Intégrer progressivement certains membres du 
groupement «La Lorraine, notre signature» dans 
les éditions du CRT et dans certaines opérations 
micromarché : mise en œuvre par prise de contact 
entre le CRT et le groupement pour définir les 
prestataires les plus représentatifs à intégrer dans 
des opérations micromarchés ou des accueils 
presse. 

� Organisation d’une rencontre annuelle d’échange 
entre des représentants des restaurateurs, des 
professionnels du tourisme et du secteur des «arts 
de la table»

2. Développer la valorisation touristique du thème des jardins

� Intégrer la politique de promotion « visitez un 
jardin en Lorraine » dans une politique plus 
globale de valorisation des jardins par intégration 
dans les brochures et sur le site Internet du CRT 
et la participation plus poussée de certains sites à
des opérations micro marché et aux accueils 
presse régionaux. 

� Soutien financier à la restructuration ou la création 
de jardins thématiques ou contemporains qu’ils 
soient individualisés, associés à un site 
patrimonial ou explicatifs d’un paysage (site de 
Sion) : les critères et modalités de cofinancement 
sont à définir par la Région. A priori, l’aide est 
conditionnée à l’entrée dans une démarche qualité
(si existante) et les projets appréciés selon leur 
capacité à prendre en compte les problématiques 
touristiques (accueil, visites guidées, boutique, …).

� Définition d’un référentiel qualité ad hoc : mise en 
œuvre dans le cadre de la réflexion régionale en 
cours.

� Soutien financier à la mise en place 
d’événementiels autour de la thématique des 
jardins.
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Enjeux et objectifs :
Mener une action de solidarité vers ces clientèles en prenant 
en compte leurs besoins spécifiques et se positionner sur ce 
marché.

Contenu :
Tout d’abord, la région continue à sensibiliser les acteurs 
touristiques à la prise en compte de ces problématiques à
travers la diffusion des «manuel des aménagements 
adaptés» existants (FNCDT et Ministère du tourisme).

Elle assiste également les prestataires dans les démarches 
de labellisation «Tourisme et Handicap». Il s’agit ici d’aller 
plus loin et d’encourager la labellisation. Les collectivités 
peuvent intervenir au travers :

� De la mise en place de bonifications des aides 
financières existantes pour les hébergements et sites 
réalisant des travaux de mise en accessibilité. La 
labellisation tourisme et handicap peut être 
considérée comme une condition sine qua non de 
l’accès à ces aides mais l’enjeu est surtout sur la 
qualité du conseil préalable à la réalisation des 
travaux.

� La promotion des structures, sites et produits 
touristiques adaptés à ces clientèles dans la politique 
marketing du CRT : intégration de l’offre labellisée 
dans les éditions hébergements, intégration des 
produits adaptés dans les éditions «produits», 
intégration d’une partie spécifique sur le site Internet 
du CRT.
Il apparaît également pertinent de mobiliser les 
partenaires du CRT sur la promotion de ces offres 
(CDT, OT&SI, …).

Au-delà, le CRT met en avant ces offres spécifiques dans sa 
communication, notamment par la mise en place de 
pictogrammes (pictogrammes tourisme et handicap avec les 
4 types de handicaps)  dans ses éditions.
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Mise en œuvre :

� Recensement des éditions, structures et personnes 
ressources en matière de conseil à la prise en 
compte des problématiques d’accessibilité et 
création d’un centre de ressources sur le site Internet 
du Conseil Régional. 
La mise en œuvre s’appuie sur les données 
centralisées sur le site Internet « www.tourisme-
handicaps.org » pour les données générales et par 
une identification des prestataires de conseil 
(architectes,…) formés (par exemple à partir des 
listings de certification dans ce domaine).

� Sensibilisation d’une équipe d’agents du Conseil 
Régional et des CDT : mise en œuvre sur initiative 
de la Direction du Tourisme et des Loisirs dans le 
cadre du plan régional des formations. Budget : à
déterminer.

� Bonification des aides existantes pour la prise en 
compte des problématiques de mise en accessibilité
dans le cadre du label «tourisme et handicap».

� Renforcement de la promotion des structures et 
produits labellisés : mise en œuvre de pictogrammes 
ad hoc dans les éditions du CRT
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C.13. Lancer un appel à projets sur les 
hébergements de tourisme associatif à
vocation sociale

Enjeux et objectifs :

L’enjeu est pour la Région de maintenir des structures 
d’accueil de population à revenus modérés.

De nombreux villages de vacances et autres hébergements 
de tourisme « d’utilité sociale » existent dans la région mais 
sont largement déqualifiés. Les besoins de réinvestissements 
sont lourds. L’enjeu est particulièrement fort sur certains 
territoires comme les Vosges par exemple.

Contenu :

La Région intervient sur la base d’un appel à projets qui peut 
se limiter, dans un premier temps aux 25 structures ayant 
manifesté des besoins de rénovations dans le cadre de 
l’étude réalisée en partenariat entre l’UNAT régionale et le 
Conseil Régional. La Région sélectionne les projets 
présentant une réelle viabilité économique démontrée par un 
business plan.

D’autre part, la Région pourrait s’interroger sur la nécessité
de mettre en place un dispositif incitatif à l’entrée de ses 
prestataires dans des dispositifs nationaux existants : Bourse 
Solidarité Vacances, prise en compte des chèques vacances.

En terme d’aide au départ des Lorrains eux-mêmes, la 
Région est légitime à mettre en place des dispositifs 
spécifiques mais une telle politique ne relève pas d’une 
action touristique mais bien d’une action sociale. Elle est 
donc à déterminer par les services concernés.

Enfin, un travail collectif avec les représentants de la filière 
doit être développé à travers la constitution d’un groupe de 
pilotage ad hoc réunissant les têtes de réseau, notamment 
l’UNAT, la Région, le CRT, les Départements, les CDT, la 
DRT.
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Mise en œuvre :

Lancement d’un appel à projets en concertation étroite avec 
l’UNAT et la DRT. Le nombre de projets soutenu sera 
déterminé en fonction du budget annuel de la Direction du 
Tourisme et des Loisirs. Le critère principal de l’appel à
projets sera l’équilibre économique du projet et la 
pérennisation de la structure, déterminés sur la base d’une 
étude de faisabilité intégrant un volet économique et 
financier.

En tout état de cause, il est nécessaire :
� De mobiliser des partenariats pour participer à cet 

appel à projets et au plan de financement : UNAT, 
CAF, ANCV, Départements, Etat, …

� De définir une part minimale d’autofinancement du 
projet. Une quotepart restante de 20% apparaît 
réaliste même si elle peut représenter un blocage 
pour certains sites.

� D’avoir une approche très économique et de ne 
soutenir que les structures économiquement 
viables.

Mise en place d’un groupe permanent de pilotage sur le 
tourisme «d’utilité sociale».
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Enjeux et objectifs :
Proposer aux habitants de la région une offre de sites de 
loisirs de qualité, voire toucher des clientèles touristiques 
nord européennes en séjours.

Contenu :
Il s’agit d’intervenir sur la définition et la réalisation de projets 
de requalification ou de développement sur certaines bases 
de loisirs à sélectionner. 

Les bases de loisirs retenues doivent être de niveau régional, 
c’est-à-dire drainer une fréquentation significativement plus 
large que leur seule proximité immédiate.

En préalable, la région réalise une étude «état des lieux» des 
bases de loisirs existantes afin de définir :

� Une hiérarchisation des bases de loisirs de niveau 
régional ou autre

� Sur ces bases, une analyse en grande masse des 
besoins de réhabilitation

� Pour chacune, le chiffrage d’une étude de définition 
et de faisabilité d’un projet d’évolution

Sur ces bases, la Région définit celles à étudier en priorité et 
les modalités de financement des travaux à réaliser en lien 
avec ses partenaires (Départements, collectivités locales).

Mise en œuvre :

� Étude régionale «état des lieux» : pilotée par le 
service tourisme de la Région. 

� Sélection des sites où réaliser des études 
complémentaires par le service tourisme de la région 
en lien avec le service sports, le CRT et les CDT. 

� Financement des projets au cas par cas, mais les 
interventions peuvent toucher à :

• La qualification et le développement de l’offre de 
loisirs, liés à l’eau ou non

• Le développement d’hébergements touristiques 
adaptés et de qualité, surtout des campings 
«tourisme»

• Le développement d’hébergements et de 
pratiques touristiques spécialisées pour des 
niches de marché du type gîtes de pêche, « Bird
Watching », …

Crédit photo : F Charel
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1. Les grands principes de la mise en œuvre du schéma 
régional

A/ La clarification des responsabilités :

� La Région dispose de responsabilités propres qui 
lui sont confiées par la loi : la formation, les aides 
directes aux entreprises, la promotion touristique de 
la région et l’observation touristique avec le CRT, 
l’économie et l’aménagement du territoire.

Dans ces domaines, elle prend en charge les 
interventions définies par la stratégie régionale et les 
met en œuvre en tant que maître d’ouvrage ou les 
délègue. 

� Mais la Région a aussi la responsabilité de la 
coordination des politiques touristiques sur son 
territoire : 

• Article L131-2 du code du tourisme :

« … Le conseil Régional coordonne dans la 
région les initiatives publiques et privées 
dans les domaines du développement, de la 
promotion et de l’information touristique. »

Ce rôle de la Région est formalisé dans la stratégie 
régionale qui pourrait prendre la forme après 
concertation avec les Conseils généraux et les CDT, 
d’une convention cadre pluriannuelle signée entre 
les partenaires institutionnels.

Elle fixerait la liste de l’ensemble des axes de travail 
de la stratégie régionale et mettrait en place un 
comité de pilotage de la stratégie constitué de 
l’ensemble des partenaires institutionnels et acteurs 
du tourisme.

Ce comité de pilotage se réunirait une fois par an 
afin de dresser le bilan des actions réalisées au 
cours de l’année écoulée, s’assurer du bon suivi de 
la stratégie du schéma et réorienter les actions si 
nécessaire.
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B/ Le soutien aux projets :

Il s’agit de gérer les projets de la stratégie régionale de 
manière globale.

Pour chaque «axe de travail» à mettre en œuvre, la Région 
désigne un responsable chargé de veiller à l’avancement du 
chantier et d’en rendre compte aux partenaires.

La liste précise des actions à mettre en œuvre dans chaque 
axe de travail, le rôle de chaque partenaire, les modalités de 
cofinancement, … sont définis en concertation avec les 
acteurs concernés (institutionnels et professionnels) et 
formalisés.

Pour organiser le travail collectif sur les axes de travail du 
Schéma, des conventions de réalisation pluriannuelles 
sont signées entre le Conseil Régional et les partenaires qui 
souhaitent y participer.

Elles fixent pour chaque axe de travail le rôle de chaque 
partenaire, les modalités de cofinancement, les modalités de 
suivi.
Ces conventions de réalisation ne sont pas systématiques et 
sont, en tout état de cause, coordonnées avec les 
engagements contractuels existants au niveau de 
l’intervention régionale, par exemple, le Contrat de Projet 
2007-2013, les fonds européens, la Convention 
Interrégionale du Massif des Vosges, les Pôles d’Excellence 
Rurale, …

Des appels à projets peuvent également être lancés par le 
Conseil Régional, ce qui implique la définition d’un cahier des 
charges des objectifs attendus, la réception et la sélection 
des candidatures et, in fine, la signature d’une convention de 
réalisation.

2. Les modes d’intervention et les fonctions touristiques

La stratégie régionale est un outil d’organisation et de mise 
en cohérence des interventions publiques dans le tourisme.

Elle est l’occasion de repenser les modes d’intervention et de 
coordination entre collectivités afin d’assurer la cohérence 
des interventions des diverses structures institutionnelles et 
l’efficacité des politiques publiques mises en œuvre.

Il s’agit de mettre en place une démarche progressive de 
convergence des interventions publiques dans le 
domaine du tourisme, c’est-à-dire une politique de 
coordination par « petits pas » afin d’être pragmatique.
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A/ La fonction aménagement, équipement et 
développement :

Elle est de la responsabilité partagée des niveaux régionaux,  
départementaux et locaux selon le principe de subsidiarité.

La répartition est déterminée par l’importance ou la nature 
des projets ou équipements : la Région a la responsabilité de 
l’intervention sur les grands projets et les équipements à
vocation économique ; les Départements (et leur CDT) ont la 
responsabilité des interventions sur les autres projets et les 
équipements dont la vocation économique n’est pas 
première.

Les dispositifs d’aides existants sont repensés et coordonnés 
dans ce sens. L’enjeu est de mettre en place un chef de file 
lisible pour les porteurs de projets selon sa nature ou son 
importance.

B/ La communication et la promotion :

Elles sont assurées par les CDT et le CRT qu’il s’agisse de 
communication d’image ou de promotion de produits.

Toutefois, au niveau régional, une répartition des actions peut 
être identifiée :

� La direction de la communication du Conseil 
Régional met en œuvre une politique de notoriété et 
d’image de la marque «Lorraine»

� Cette politique d’image est relayée et nourrie par 
quelques actions du CRT intégrant les 4 pôles 
d’attractivité touristique dans cette marque Lorraine

� Le CRT concentre ses actions sur la promotion 
produit dans une optique économique

En raison de la proximité des marchés cibles des politiques 
promotionnelles de la Lorraine, une répartition des marchés 
entre le CRT et les CDT n’est pas pertinente. De même, une 
répartition des types d’actions apparaît peu crédible.

Schématiquement, la responsabilité du niveau régional en la 
matière (donc du CRT) est le développement de l’attractivité, 
en lien avec la stratégie régionale du tourisme. Le CRT 
concentre donc ses actions sur les 4 pôles prioritaires du 
schéma régional.
Au-delà, le CRT peut porter des actions de promotion 
concertées et cofinancées avec ses partenaires 
départementaux, au cas par cas, et dans une optique de 
partenariats bilatéraux dans un premier temps.
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Pour les partenariats existants et régulièrement reconduits, le 
CRT peut pousser à une évolution vers la formalisation de 
plans pluriannuels de promotion formalisés.

Enfin, dans une optique de meilleure information sur les 
actions de promotion des divers intervenants publics, des 
réunions régulières d’échange pourraient être organisées 
entre le CRT, les CDT et les principaux OT de la région.

C/ La communication d’accueil et d’information :

Elle est du ressort des OT & SI regroupés autour des UDOT-
SI et de la FROT-SI. 

Le CRT intervient également en communication d’accueil 
régionale à travers son site Internet et ses éditions régionales 
mais aussi à travers la gestion de la base de données 
régionale d’informations touristiques.

Le rôle du CRT dans ce domaine est clairement d’apporter 
aux OT&SI les outils pour rendre plus efficace et plus rapide 
leur accès à l’information sur leur territoire et sur l’ensemble 
de la région en cas de demande des clientèles.

D/ L’aide à la mise en marché :

Elle relève a priori des seuls professionnels et 
éventuellement de certains OT disposant de l’agrément 
nécessaire.

Un seul département possède à ce jour un SLA et la région 
ne commercialise pas de produits. Cette situation ne semble 
pas devoir évoluer tant une commercialisation publique 
directe par l’échelon régional n’apparaît pas pertinente.

D’une manière générale, le rôle des instances régionales en 
matière de commercialisation est de faciliter la mise en 
marché des produits par des actions de promotion produit, 
des aides au développement des outils de commercialisation 
pour les professionnels (entreprises ou associations) et leurs 
représentants (groupements professionnels, …) ainsi que par 
une aide à la commercialisation à travers une «mise en 
visibilité». Les modalités de l’intervention régionale dans ce 
domaine pourront être définies par une étude  préalable.
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E/ L’observation et l’ingénierie :

Elles relèvent d’échelons territoriaux divers (du local au 
national).

Le CRT a la responsabilité de l’observatoire régional du 
tourisme en lien avec la Région et l’Etat. Il développe cette 
fonction dans une optique de suivi de la mise en œuvre du 
schéma et dans une visée d’information des prestataires 
touristiques selon les préconisations de l’étude réalisée 
récemment par le cabinet Evalua.
Dans la mesure du possible, il cherche à concerter ses 
actions en la matière avec les observatoires départementaux 
du tourisme.

F/ La coordination des aides directes au tourisme :

La région est responsable des aides directes aux entreprises, 
y compris touristiques.

Dans ce cadre, elle identifie clairement le tourisme comme 
une activité économique à part entière et les aides au secteur 
sont largement cogérées entre la Direction du Tourisme et 
des Loisirs de la Région (formalisant les dispositifs et 
instruisant les dossiers et les paiements) et la direction de 
l’Economie (donnant un avis technique et réglementaire).

Dans un souci d’économie des budgets publics, la Région 
mobilise ses partenaires départementaux pour aller vers une 
coordination des dispositifs d’aide. Dans une optique 
pragmatique, cette coordination se concentre sur certains 
thèmes précis dans un premier temps, par exemple les 
hébergements.

Dans ce cadre, le service tourisme du Conseil Régional 
mobilise un groupe de travail permanent sur la coordination 
des aides publiques au tourisme avec ses partenaires des 
départements et de l’Etat.

G/ La relation avec les territoires :

De par la loi, chaque collectivité territoriale est seule 
responsable de la définition et de la mise en œuvre de ses 
politiques.

L’échelon régional vise cependant à coordonner les 
interventions des territoires ou vers les territoires à travers :

� Sa présence dans la plupart des comités de pilotage 
des études tourisme sur les territoires. Dans ce 
cadre, il vise à la cohérence des stratégies et projets 
locaux avec le schéma régional de l’économie 
touristique et des loisirs.

� Sa participation au financement des actions inscrites 
dans les contrats territoriaux. Ces derniers peuvent 
ainsi comporter un volet tourisme spécifique dont les 
actions devront être en cohérence avec le schéma 
régional de l’économie touristique et des loisirs pour 
bénéficier de leur inscription dans ce cadre.
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